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EMOIRE
HISTORIQUE

Sur la négociation de la France if
de l’Angle terre , depuis le 26
Mars sj6

1

jufquau 20 Sep-

tembre de la meme année
, avec

les pièces jujlificatives.

LE ROI croit qu’il e(l Je fa

juftice & Je là bonté J’inftmire

les Sujets Je s efforts qu’il a faits, &
Jes facriiices auxquels il s’etoit dé-

terminé pour rendre la paix à fon

royaume.

La France & l’Univers entier ju-

geront par l’expofé (impie & fidèle

Je Ja négociation qui a été fuivie

A
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entre les Cours de Verfaiiles & de
Londres, laquelle de ces deux Cours
fe refufe au rétabliffement de la tran-
quillité publique, & facrifie à fon
ambition particulière le repos & Je

bonheur général.

Pour être en état de porter un
jugement éclairé & équitable fur la

négociation qui vient d’être rompue
entre la France & l’Angleterre, il

eft effentiel de rappeler les motifs
qui ont occafîonné la rupture entre
les deux Couronnes

, & les circonf-

tances qui ont entraîné une partie

confiderable de 1 Europe dans une
guerre dont l’Amérique étoit d’abord

l’unique objet.

Les limites de l’Acadie «St du
Canada, biffées par le traité d’Aix-

la-Chapelle à la difcuffion des Com-
miffaircs qui feroient nommés parles

deux Puifîànces , ont été le prétexte

des hoflilités commencées par l’An-

gleterre ,
& de la prife des Vaiffeaux

françois l ’Alcide & le Lys, tandis



qu’en pleine paix & fous la foi du
droit des gens

, le Duc de Mirepoix

,

Am ballade ur de France, négocioit

à Londres fur les moyens de prévenir
une rupture

, & de terminer des diffé-

rends qui auraient pû l’être aifcment
à Aix-la-Chapelle, & dont la conci-
liation pendant la paix, avoit éprouvé
les con traditions les moins raifon-

nables & les plus affeétées de la part
des Commiffaires Anglois.

La violence inopinée de l’Angle-
terre décida néceffaircment la guerre:
le Roi fe vit contraint, à regret, de
repouffer par la force l’injure faite à
ki France, & de préférer l’honneur
de la nation à la tranquillité dont elle
• • m *

/Olllfloit.

Si la Cour de Londres n’avoit eu
que le projet d affurer fblidement par
un traite les limites des pofïefhons
refpeélives des deux Couronnes dans
1 Amérique feptenîrionale, Elle aurait

prévenu, ainh que la France fa fait,

tous les incidens qui pouvoicnt en-r

A ij
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gager les PuiiTances du continent de
l’Europe à entrer dans une guerre
<pii leur etoit abfolument étrangère

,

& qui, n’ayant réellement que cet

objet relatif aux limites de l’Acadie

Sc du Canada, ne pouvoit pas durer
long-temps

, & n’exigeoit le concours
d’aucune autre Puiffance; mais l’An-
gleterre avoit des vues plus étendues,

Elle vouloit exciter une guerre géné-
rale contre la France

, & Elle fe flat-

toit de renouveler la fameufe ligue

formée contre Louis XIV à i’occa-

fion de l’avènement de Philippe V
au trône d’Efpagne, & de perfuader

à toutes les Cours de l’Europe
,
que

les limites de l’Acadie ne les inté-

reffoient pas moins que la fucceffion

de Charles II.

La conduite de la France, après

les premières hoflilités en 1755, fut

bien différente de celle de l’Angle-

terre; le Roi tranquiliifoit fes voifins,

contenoit fes Alliés, fe refufoit aux

projets avantageux d’une guerre qui
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lui étoit propofée fur le continent,

& fàifoit connoître à toutes les Na-
tions, que fon unique ambition etoit

de contenir celle de l’Angleterre fon

ennemie dans de juftes bornes, & de
maintenir la juftice & la paix entre les

Puiffances qui dévoient regarder avec
la neutralité la plus impartiale les

différends concernant l’Amérique.
La Cour de Londres, pour par-

venir à fes fins, profita de la con-
duite équitable & pacifique du Roi.

Elle connut dans un allié de la France
une vive oppofition au repos & à
1 maétion

, & ne douta pas qu’en ac-
quérant cet Allié, elle nepûtaffocier
facilement à fes vues la Maifon qui
étoit regardée comme l’ancienne ri-

vale de celle de France; mais l’Im-

pératrice Reine de Hongrie & de
Bohème, animée des mêmes prin-

cipes de juftice dont le Roi donnoit
des preuves fi recommandables, fe re-

fufà aux propofitions de l’Angleterre

,

& préféra de s’expofèr aux hafirds

A iij
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il une guerre injufte
, fuite naturelle

& prévue du traité ligné à Witehall
,

entre les rois d’Angleterre & de
Prude

, au projet d en entreprendre
une qui auroit ete contraire à la bonne
foi de Sa Majefié Impériale.

Le Roi & l’Impératrice Reine,
antérieurement à l’invalion du Roi
de Prude en Saxe, s’étoient unis le

i.
c

‘ de mai 1756, par un traité pure-
ment defenbf; Leurs Majefiés avoient

efpéré que cette union arrêterait le

feu qui étoit prêt de s’allumer en
Allemagne

, & préviendrait une
guerre fur le continent de l’Europe:

leurs efpérances furent trompées
; la

Cour de Londres avoit mis les armes
à la main au Roi de Prulfe, rien ne
pouvoit modérer un Prince dont la

palfion pour la guerre étoit malheu-
reufement excelfive : il la commença
à la fin de 1756 par l’invallon de la'

Saxe 6c l’attaque de la Bohème.
Alors il exilta deux guerres féparées,

celle de la France & de l’Angleterre

,
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qui dans Ton principe n’avoit rien de
commun avec la guerre d’Ailemagnc
Si celle que le Roi de Prude fhifoit à

l’Impératrice Reine, & dans laquelle

le Roi d’Angleterre étoit intéreffé,

comme Allié de S. M. Pruffienne;

& le Roi , comme garant des traités

de Weffphalie, & d’après Ton traité

défenfifdu i.
e

‘ mai
, comme Allié de

la Cour de Vienne.

La 1
7rance eut l’attention

, dans
les engagemens qu’Elle fut forcée de
prendre avec les Puifïànces qui com-
oofent fon alliance, de ne point unir

: es différends qui troublaient l’Amé-
rique à ceux qui agitoicnt l’Europe;
en effet, le Roi n’ayant jamais ccffë

d’avoir pour premier objet de ramener
chaque partie à des vûes de conci-
liation

, Sc de rétablir le repos public

,

Sa Majeflé crut ne devoir point mêler
des intérêts auffi éloignés & auffi em-
barraffans régler que le feroient ceux
de l’Europe & de l’Amérique, s’ils

devcient être traités conjointement
4 • • • •A uij
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dans les négociations d’une paix gé-
nérale & définitive. Sa Majefté fit

encore pins
, & dans le defiem de

prévenir en Europe une guerre direéle
de terre

, entre la France & | Angle-
terre , File propofa en 17^7, la neu-
tralité d’Fîanovre

; le roi d’Angleterre
Electeur d’Hanovre s’y refufa, & fit

oalTcr dans les pays héréditaires d’Al-
: emagne Fon fils le Duc de Cumber-
land, qui, à la tete d’une armée uni-
quement compofée d’ Allemands

, fut

chargé de s oppoler à la marche des
troipd, que le Roi, d’après fes en-
gagemens , e nvoyoit au fecours de fes

Alliés attaqués dans leurs États.

L’armée électorale d’Hanovre finit

la campagne de 1757 Par la capitu-
lation de Clofler -fiven. La Cour de
Londres jugea à propos de rompre
ce tte capitulation

,
peu de mois après

qu elle avoit été conclue de l’aveu du
fils du Roi d Angleterre; le principal

prétexte qu’Elfe prit, fut que l’armée

qui avoit capitulé appartenoit cà l’Élec-

A-
•
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leur, & que cette meme armée, qui

contre le droit des gens & toutes les

loix militaires rentroit en aétivité, de-

voit déformais être regardée comme
une armée Britannique; de ce mo-
ment

(
& il eft effenticl de remarquer

cette circonftance
j

l’armée com-
mandée par le Prince Ferdinand de

Brunfwick eff devenue une armée

Angloife : l’Eleéteur d'Hanovre, le

Duc de Brunfwick, le Landgrave de

Helfe , leurs troupes & leurs pays ont

été réunis pour la caufe de l’Angle-

terre, Si à l’occafion des différends

de cette Couronne avec la France;

de forte que les hoftilités en Weft-
phafie & en baffe Saxe ont eu & ont

encore le même objet que les hofti-

iités en Amérique, en Afie A en

Afrique, c’eff -à-dire les difeuffïons

élevées entre les deux Couronnes fur

les limites de l’Acadie & du Canada,

£n conféquence le Roi , depuis cette

époque, obligé de foûtenir une guerre

de mer & de terre contre l’Angleterre
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iâ véritable ennemie, n’a plus donné
aucun fecours en troupes à fes Alliés
pour leur guerre particulière, & s’eft
engagé fimplementà conferver à l’Im-
pératrice Reine les places du bas-Rhin,
conquifes fur le Roi de PrufTe au nom
de S. M. I. ainft ce feroit ignorer les
fats ics puis certains, que de penfèr
que la guerre actuelle qui le fait en
"Weftphalie intéreffe direélement les
Alliés du Roi

, cette guerre eft une
guerre purement Angloife

,
qui n’a

lieu que parce que l’armée d’Angle-
terre défend, dans cette partie, les

pofteftions du Roi de la Grande-
Bretagne & de fes Alliés.

Il faut conclurre de ce qui vient
d etre expofè fur la pofttion des Cou-
îonnes belligérantes, que la guerre de
la France & de l’Angleterre eft de
fait & dans Ion origine très-diftinéfe

de celle de l’Impératrice contre le

Roi de PrufTe
; il y a cependant une

connexion entre ces deux guerres

,

elle confifte dans l’engagement corn-



iruin du Roi & de l'Impératrice Reine,

de ne point faire de paix particulière

avec leur ennemi que d’un conlen-

tenient mutuel. Cet engagement, li

conforme aux fend mens d’amitié &
de confiance qui uniffent Leurs Ma-

, étoit nécefiaire à leur fureté

réciproque. Comme il feroit dange-

reux que les forces du Roi de Prude

fe joigniffent
, contre la France , à

celles d’Angleterre commandées par

le Prince Ferdinand, il feroit égale-

ment nuifible & contraire à la fidélité

des engagemens du Roi envers la

Cour de Vienne, que l’armée Britan-

nique s’unît au Roi de Prude contre

l’Impératrice Reine, & contre les

Princes de l’Empire alliés de la France.

Quoique l’année 1758 n’eût pro-

duit aucun évènement politique qui

eût donné lieu à une négociation pour

le rétablifienlent de la paix , la France

,

qui la defiroit toûjours avec 1a même
fincérité

, fe fer vit de la voie du Da-
nemarck pour faire connoître à l’An-
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: 'il

Il fi

N.

gletcrre fa perfévérance Je Tes dif-
pofitions pacifiques; la réponfe de fa
Cour de Londres futaufîi haute que
négative, & détruifit toute idée de
négociation.

En 1759 fes Cours de Londres <5c

de Berlin firent remettre à fa Haie
aux Minières de France, de Vienne
ét de Ru/îie

, fa deciaratson Buvante.

Leurs Majeftés Britannique &
P
!'"-fimne 7" ,mcl'ées * ‘«mpstfon

& aes qu a déjà occasionnés ,
àr

rmf,cnne
' que doit nécejjaïrentent caufer encore la
guette qui s efl allumée depuis quelques
années, croiroient manquer aux devoirs
de l humanité , S particulièrement à
l tutti et qu Ellesprennent a la conjer-
vation ir au bien-être de leurs royaumes
ir Sujets refpeâifsjfi Elles négligeoieni

les moyens propres à arrêter le cours
d un fléau aujjï cruel, S à contribuer

au rétabhjfement de la tranquillité pu-
blique. C’eft dans cette vue ér afin de
conjlater la pureté de leurs intentions à
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cet égard
,
que leurfdites AJajeflés fe

font déterminées à faire la déclaration

fuirante :

Qu’Elles font prêtes à envoyer des

Plénipotentiaires dans le lieu qui fera

efiitné leplus convenable , afin d’y traiter

conjointement d'une paix folide If gé-

nérale , avec ceux que les parties belli-

gérantesjugeront h propos d’autorifer de

leur coté
,
pour parvenir a un but aujfi

falutaire.

Je certifie que la déclaration ci-de[fus

cfi la même qui m’a. été adrejfée par
AJ. le Comte d’Hôldernefs & par JlJw

le Baron de K iiiphauyjn , au nom éf de

la part de Leurs A/lajejlés Britannique

& Prufienne.

Fait au château de Ryfvick , ce

vingt-cinq novembre milfept cent cin-

quante-neuf

Signé L. D. de Brunsv/1CK.

Cette déclaration ne parloit ni de
la Suède, ni du Roi de Pologne
Electeur de Saxe

7
deux puiftances



N." 2.

Contre-dt>

datation de
Sa Maiellé

Très - Chré-
tienne.

principalement intéreflees (fans la

guerre; la France & l'es Alliés n’a-
voænt pas prévu la démarche des
Cours de Londres & de Berlin. On
fut obligé d’attendre la réponfe de
Péterfbourg

,
pour pouvoir remettre

en commun une conîre-décfaration
que 1 eioignement des lieux fit différer
puis long-temps que la France ne
defiroit. Enfin elle fut remile telle

qu on la joint ici, & les Cours de
Londres & de Berlin n’y répli-

quèrent pas.

CONTRE-DÉCLARA TlON

EU RS ÀîajeJlés Britannique S
Prujfïcnne ayant trouvé bon de témoigner
par [ aéle de déclaration qui a été délivré

ac leur part a la Plaie te 2p novembre
dernier, aux AmbaJJadeurs ér Minijlres
des Cours de Veifailles, de Vienne ér
de Péterfoourg auprès des Seigneurs

htats -généraux des Provinces - unies

,

que defirant Jîncèrcment contribuer au



rétabliffement de la tranquillitépublique

.

Elles étoient prêtes à envoyer des Plé-

nipotentiaires dans le lieu quifera efiimê

le plus convenable
, afin d’y traiterfur

cet important objet, avec ceux que les

Parties belligérantes pigeront à propos
d auto.} ifet de leur opte

,
pour parvenir

à un but aufiifalutaire.

Sa Aiajejlé le Roi Très- Chrétien, Sa
Sîajcjle l Impératrice Reine de Hongrie

de Bobcme, ér Sa Majejlé l’impé-
ratnee de toutes les Rufies, également
ammees du defr de contribuer au réta-

blijfement de la tranquillitépublique fur
un pied folide ér équitable , déclarent
en échange

,

Qjie Sa Adajefe le Roi Catholique
ayant bien voulu offrir fa médiation
pour la guerre qui fnbffle deqnus quel-
ques années entre la France S l’An~
gleterre, ér cette guerre n’ayant d’ail-
leiu s lien de commun avec celle que
foutiennent également depuis quelques
années les deux Impératrices avec
huis Allies contre le Roi de Pritjfe

,
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Sa Majejlé Très-Chrétienne cff prête

à traiter de fa paix perfonnelle avec

l Angleterre
,
par les bons offices de Sa

Majejlé Catholique , dont Elle s 'ejlfait

un plaifir d'accepter la médiation.

Quant à la guerre qui regarde di-

rectement Sa Majejlé Prujfîcnne , leurs

Majejlés le Roi Très-Chrétien, l Impéra-

trice Reine de Hongrie S de Bohème ,

è’” VImpératrice de toutes les Rujjïes,

font dtfpofées à donner les mains h
fétablijfement du Congrès propofé; mais

comme en venu de leurs Traités Elles
:
K*

ne peuvent prendre aucun engagement

relatif à la paix
,
que conjointement

avec leurs Alliés , il fera nécejfaire

,

pour qiiElles puijfent s’expliquer défi-

nitivement fur cefujet
,
qu avant tout

,

ilplaife a Leurs Majefiés Britannique

èr Prujfîenne , de faire parvenir leur

invitation à un Congrès , à toutes

celles des Puijfances qui fe trouvent

directement en guerre contre le Roi de

Prttffe , nommément à Sa Majejlé le

Roi de Suède , ainfi qu’à Sa Majejlé

le Roi



*7 ,

le Roi de Pologne E/eéleur de Saxe

,

iefquels
;
fpêcialement doivent être invités

au futur Congrès

.

Dans cette contre -déclaration fa

France féparoit pofitiveinent fa guerre

particulière contre l'Angleterre, fbit

en Afrique, en Afie & en Amé-
rique , fbit en Weftphalie, de la guerre

qui fe faifoit en Saxe & en Siléfie. Le
Roi d’Efpagne avoit alors offert fes

bons offices pour la réconciliation de
la France avec l'Angleterre. La répa-

ration des deux guerres & l’offre des

bons offices de Sa Majefté Catholique

firent efpérer au Roi que la paix par-

ticulière de la France pouvoit fe né-

gocier utilement vis-à-vis de la Cour
de Londres; il fut en conféquence
ordonné au Comte d’Affry, Ambaf-
fàdeur du Roi à la Haie, d’entrer en
conférence avec le Général Yorck,
Envoyé extraordinaire du Roi de la

Grande-Bretagne. Ces deuxMiniftres

furent plufieurs conférences qui dé-

fi
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montrèrent évidemment que la Cour
de Londres étoi t très-oppofée à la paci-

fication , & que la déclaration qu’Elle
avoit fait remettre par le Prince Louis
de Brunfwick n’étoit (pour s en tenir

à l’interprétation la plus favorable
)

qu’un aéte extérieur de complaifance
pour fes Alliés

, dont Elle vouloit

abfblument détruire l’efïèt.

Le Roi ne fut pas rebuté de l’in-

flexibilité qu’il continuoit d’éprouver
de la part de fes ennemis, pour une
réconciliation équitable

; Sa Majefié

jugea à propos de faire connoître
, en

1761 , à fes Alliés fes fentimens &
fes defirs pacifiques; Elle les trouva

difpofés à concourir aux moyens qui

pouvoient faciliter & accélérer le rcta-

bliffement du repos public , & par une
fuite de ces difpofitions fàlutaires

,

toutes les Puifiànces de l’alliance con-

vinrent de faire remettre à Londres
la déclaration fuivante.
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DÉCLARATION de Sa Ma/etté N ° ?-

rg-i > * > y / . Déclaration

1 res- Chrétienne. de

Sa Majefté

^

Très-Chrét*

ES difpoftions à la paix , très-

conformes aux fenthnetis de toutes les

Parties belligérantes que les Rois
d’Angleterre& de Prujfe ont marquées
lannée pajfée , ayant éprouvé des diffi-

cultés qui en ont éloigné le fucc'es, les

Cours de France , de Vienne , de Pè-
tefbourg, de Stocholm ér de Warfovie
font convenues unanimement d’inviter

celles de Londres de Périma renouer
une négociation auffi fdutaire au bon-
heur du Monde

,
qui doit intéreffer

l humanité de toutes les Puijfances qui

fe trouvent en guerre.

Dans cette vue , ér afin que l’on

puiffe procéder au rétabliffement de la
paix , Elles propofent l’affemblée d’un
Congres , auquel Elles croient qu’il

conviendroit de n’admettre
, avec les

Plenipotontiaires des Partiesprincipales

B i;
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belligérantes

,
que ceux de leurs Alliés.

Si les Rois à Angleterre & de Pruffe

adoptent ce moyen, le Roi Très-Chré-

tien, l'Impératrice Reine , l’Impératrice

de Ruffïe , le Roi de Suède & le Roi
de Pologne Tledeur de Saxe

,
propofent

la ville d'Aujbourg pour le lieu du
Congrès, en obferrant que Leurs Ma-
jejlés n indiquent Aujbourg, que comme
vue ville à portée de toutes les Parties

intéreffées, qui paroît remplir par Ion

emplacement la convenance de tous les

Ttats
,

qu Elles nefe refitferontpas
au choix d’une autre ville d'Allemagne

,

flL eues Àlajeflés Britannique Pruf-

fienne la jugent plus convenable.

Le Roi Très-Cht‘étien , l’Impératrice

Reine , l’Impératrice de Ruffïe , & les

Rois de Suède if de Pologne déclarent

en outre qu’ils ont choifi les Plénipo-

tentiaires qui feront chargés de leurs

intérêts au Congrès , dans l efpérance

que le Roi dAngleterre , le Roi d&

Pruffe &1

leurs Alliés
,
pour ne pas
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différer la négociation
, feront prompte

^

ment de leur côté le choix de leurs

Minifres refpeâifs.

La fimplicité de cette déclaration

que pour le bien général les Cours de

France , de Vienne , de Péterjbourg , de

font dé-

terminées àfaire aux Cours de Londres

<F de Berlin , leur fait efpérer que

Leurs Majefiès Britannique F1

Pruf-

fenne voudront bien notifier par une

réponfe prompte leurs fentimensfur un
objet aujfi ejfentiel au repos &1

au bon-

heur de l Europe.

Par ordre F au nom de Sa
' Très-Chrétienne.

Signé le Duc de Choiseul.

A Paris, le 26 Mars 1761.

Cette déclaration
,
qui intérefToic

1 alliance en généraJ , n’étoit pas fuffi-

fànte pour faire ceffer, aulïi promp-
tement que la France le defiroit, les

malheurs de la guerre. En effet »

combien de longueurs & d’incidens

B iij

otockolm S de Warfovie
, fe

/
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embarrafians ne devoit-on pas atten-
dre d’un Congrès où les intérêts de
i 'Amérique feraient traités en même
temps que ceux des deux Impéra-
trices, de la Suède, de la Saxe & du
Roi de Prude l

Pour écarter ces obflacles le Roi,
de 1 aveu de les Alliés, crut devoir
faire valoir la réparation des deux
guerres

, convenue dès l’année 1759.
En conféquence SaMajeffé fit adrelfer

à la Cour d’Angleterre, un Mémoire
particulier, qui fut accompagné d’une
lettre du Duc de Choifeul , fon Mi-
niftre & Secrétaire d’État des affaires

étrangères, à M. Pitt, Miniftre & Se-
crétaire d État de S. M. Britannique.

LETTRE.
0 N S I EU R }

Le Rot mon maître, en s’unijjant aux
Jenrimens de fes Alliés

, pourparvenir

,

s’il ejl pojfwle , an rétablijfement de la
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paix générale , ma autorifé d’envoyer à

Votre Excellence le Mémoire ci-joint

,

mû concerne uniquement les intérêts de

la France if de FAngleterre , relati-

vement a laguerre particulière des deux

Couronnes. Le Roi a lieu d'efpérer que

la manière franche avec laquelle il pro-

pofe de traiter avec Sa Aiajejlé Britan «j

nique , ôtera toute méfiance dans le cours

de la négociation
, fi elle a lieu, if en-

gagera Sa Àiajefié Britannique à faire

connoître au Roi fesfentimens véritables,

fait fur la continuation de la guerre
, foit

fur la conclufon de la paix , ainfi que

fur les principes d’après lefquels on doit

opérer pour procurer ce bien aux deux
Nations.

J’ajouterai h Votre Excellence que

je fuis de même autorifé à l’ajfurer que

relativement à la guerre qui concerne le

Roi de Pruffe , les Alhes du Roi mon
maîtrefont décidés a traiter leurs intérêts,

dans le futur Congrès , avec la même
fimplicité if la même franchife que je

fuis ajfurer à Votre Excellence de la,

B üij
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part de la France, eS quen confervant
ce qui eji dii ir à leur dignité, à leurs

poflions & a la jujlice , ils apporteront

dans la négociation toutes les facilités

que leur humanité leur infpire pour le

bonheur général de l’Europe.

Le Roi mon maître érfes Alliés ne
doutent pas qu’ils ne trouvent les mêmes
fentimens dans le cœur de Sa Majefté
Britannique S defes Alliés. Je regarde

comme un bonheur pour tnon minifère
d avoir été l organe de fentimens auffi

heureux
,

qui me fourniffent toccafon

d’affurer votre Excellence de la confi-

dération difinguée avec laquelle j’ai

Vhonneur d’être , érc.

MÉMOIRE.
i-j E Roi Très-Chrétien dejîre que la

paix particulière de la France avec

l’Angleterre foit unie à la paix générale

de l'Europe
,
pour laquelle Sa Majefé

fait les vœux les plus fncères ; mais

comme la nature des objets qui ont
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occafonné Ici guerre entre la France

FAngleterre , ejl totalement étrangère

aux contcfations de FAllemagne , Sa
• Majejlé Très -Chrétienne a penfé quil

était néceffaire de convenir avec S. A4.

Britannique des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulières,pour accélérer d’autantplus

la conclufon générale de la paix.

Le meilleur moyen de parvenir an

but que l’on fe propofe , efl d’écarter les

embarras qui peuventy mettre obflacle.

Dans le cas d’unepaix , les difcuffons

des Nationsfur leurs conquêtes récipro-

ques, les differentes opinions fur Futilité

des conquêtes S les compenfations pour

les refitutions, forment ordinairement la

matière embarraffante d’une négociation

pacifique. Comme il cf naturel que cha-

que Nation , fur ces différentes parties ,

cherche à acquérir le plus d’avantages

pojjibles , la méfiance ed l’intérêt com-

battent èxproduifent des longueurs. Pour
éviter ces inconvéniens ,

èx prouver la

franchife de fes procédés dans le cours



la négociation de lapaix avec TAn-
gleterre , le Roi Très - Chrétien propofe
à Sa Adajejlé Britannique de convenir
que relativement a la guerre particulière
de la France dr de IAngleterre , les

deux Couronnes referont en pofeefeion de
ce qu Elles ont conquis l une fur Tautre ,

que la fituation ou Elles je trouveront

au i. de feptembre de l’année iyC

r

aux Indes orientales, le iT de juillet de
ladite année aux Indes occidentales dr
en Afrique, dr au iT de mat prochain
en Europe

, fera la pojitton qui fervira

de bafe au traité qui peut être négocié

entre les deux Puifeances. Ce qui veut

dire que le Roi Très - Chrétien
,
pour

donner un exemple d’humanité, dr con-

tribuer au rétablifeement de la tranquillité

générale
,fera le feicrifice des reflinitions

qu il a lieu deprétendre
, en même temps

qu’il confervera ce qu’il a acquis fur
TAngleterre pendant le cours de cette

guerre.

Cependant comme Sa Majejlé Bri-

tannique pourvoit penfer que les termes
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propofés des mois de feptemhre , juillet

èr AIaiferoient ou trop rapprochés , on

trop éloignés pour les avantages de la

Couronne Britannique , ou que S. AJ.

Britannique croiroit devoir faire des

compenfations de la totalité ou de partie

des conquêtes réciproques des deux Cou-

ronnes ; fur ces deux objets le Roi
Très - Chrétien entrera volontiers en né-

gociation avec Sa Âiajefé Britannique ,

lorfquil connaîtrafes intentions, leprin-

cipal objet de Sa Adajefé Très - Chré-

tienne étant de prouver , non feulement

à l Angleterre , mais à toute la Terre ,

les difpoflions heuretfes oit Ellefe trouve

d écarter toutes les entraves qui pour-

voient éloigner l’objet falutaire de lapaix.

Le Roi Très -Chrétien s’attend que

les difpoflions de Sa Majeflé Britan-

nique font pareilles aux fennes , ér

qu Elle répondra avec la même fncéritê

fur tous lespoints quifont contenus dans

ce Mémoire
, qui intérejfentfi efen-

tiellement les deux Puijfances.
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Ces pièces étoient datées du 26

de Mars. Alors l’Angleterre avoit

conquis fur la France l’JiTe- Royale
ou Cap-Breton

, le Canada en en-
tier , les ilïes de la Guadeloupe &
de Mari -galande

, & celle de Gorée
en Afrique, avec le Sénégal

; l’on

ignoroit en Europe la lituation pré-
cife des affaires des deux Cours en
Afie, l’expédition contre Belle -iiîe

n étoit point commencée.
La France, de fon côté, avoit

conquis l’ifïe Minorque , avoit ré-

tabli quelques parties du port de
Dunkerque, & poffédoit en Alle-
magne le comté de Hanau, le Land-
graviat de Heffe & la ville de Got-
tingen dans i’éleélorat d’Hanovre; il

faut obferver que le 26 de mars Caffel

étoit affiégé , & que l’on pouvoit
craindre qu’au i.

er
de mai les armées

du Roi ne fuffent plus en poffeffion

de la Heffe & de la ville de Got-
tingen.
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Les places de Wefel & de Guel-

dres ne pouvoient pas être comprifes

dans l’offre de Yuti pojjîdetis
,
pro-

pofée par la France
,

puifque ces

deux villes & les pays qui en dé-

pendent ,
appartiennent à l’Impéra-

trice Reine; que le Roi n’en a que

la garde
, & que la Juftice s’y rend au

nom de Sa Majeflé Impériale.

Toute l’Europe fut étonnée des

fàcrifices que le Roi étoit difpofé à

faire à l’Angleterre : le Miniftère de

Sa Majeflé en reçut des reproches de
la part des Cours affeélionnées à la

France, & perfonne ne douta que

l’Angleterre ne préférât à la conti-

nuation de la guerre, la tranquille pof-

feffion de fes conquêtes & le repos

de fes Alliés en Allemagne. Le Mé-
moire de la France en établiffant une

bafe fixe de la négociation
,
propo-

foit des compenfations nécefiaires à

l’avantage des deux Couronnes , <$c

ouvrait la voie à l’évacuation de
l’Allemagne de ia part des troupes
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françoifes en compenlàtion des con-
quêtes de I Angleterre en Amérique.
L on connoilToit en France toute

1 étendue de la proportion contenue
dans le Mémoire du 26 mars, adreffé
a M. Pitt; mais le Roi

,
père de les

Peuples, ne penfoit qu’à leur foula-
gement, & s etoit déterminé, d’après
ce fentiment

, aux offres qui lui avoient
paru devoir infpirer plus prompte-
incnt & plus fûrement à fes ennemis
i efprit de conciliation qui dirigeoit

les vues & les démarches de Sa
Majeflé.

M. Pitt répondit à la lettre du Duc
de Choifeul

, & lui adreflà en même
temps un Mémoire en réponfe à
celui de la France du 2 6 mars.

N.° 6.

Lettr e

de M. Pitt

a

M. le duc

de Choifeul.

lettre.
A Londres, ie S Avril ij6i.

JIaonsieur,

Le Roi mon maître ma autorifé
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d’envoyer à Votre Excellence , avec la

promptitude qui s’efl trouvée poffdde, le

Mémoire ci-joint, en réponfe de celui, du
26 du mois pajfé, fait par ordre ir au
nom du Roi Très- Chrétien , concernant

uniquement les intérêts de l’Angleterre

S de la France, relativement à la guerre

particulière des deux Couronnes, lequel

éto'u joint à la lettre de V. E. de même
date, qui m’a été remifepar M. le Prince

Calttfin.

Sa Majejlé afait connoître fes fen-
timens véritables fur l’ouvragefalutaire

de la paix , avec la franchtfe que Sa
Majeflé Très -Chrétienne a defirée

,

dont hile a donné l’exemple ; le Roi
mon maure, de fort côté, ne fouhaitant
rten plus que d oter, par la fncértté

de fon procédé toute méfiance dans le

cours de la négociation.

J’informerai de même V. E. que c’efl

avec grande fatisfaâion que le Roi a
appris que V. E. efl autorifée h affurer

que relativement a la guerre qui concerne
le Roide Prujfe, les Alliés de Sa Majeflé
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Très -Chrétienne font décidés à traiter

avec la mêmefimplicité franchife que

la Cour de France, S' qu’ils apporteront

dans la négociation du futur Congrès

,

toutes les facilités que leur humanité

leur infpire pour le bonheur général de

l Europe.

Je dois ajouter ici que, relativement

à la guerre qui concerne le Roi de

Prujfe, aujji-bien qu’à l’égard des autres

Alliés du Roi mon maître. Sa sFIajefié,

toujours confronte à remplir avec l’exac-

titude laplusfcrupuleufe, les engagemens

de fa Couronne, ne finiroit jamais man-

quer de fontcuir leurs intérêts refipcâifs,

fait dans le cours des négociations (que

Dieu veuille rendre heureufes)
, fiott dans

la continuation de la guerre
, (fi contre

toute efpérance tel malheur devenoit iné-

vitable) area la cordialité & l’ejficace

d’un Alliéfincère drfidèle.

Au refie, il efi fiuperflu de dire à

quel point le Roi fait des vœux pour le

prompt accomplijfiement de la paix gé-

nérale de l’Allemagne, après la preuve

A
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fi marquée que Sa JVlajeflé vient d’en

donner, en apportant tant de facilité à
convenir de la proportion d’un endroit

auffi éloigné qu’ef la ville d’Aufbourg

pour l’ajfemblée du Congés.

Telles font les difpofitions droites &'

fhueres du Roi mon maîtrepour le réta-

blijfement du repos public : Je in cfinie

heureux d’être chargé defaire connoître

de pareils fentimens, & de trouver l’oc-

cafîon d’ajfurer V. E, de la confidération

difinguée avec laquelle j’ai l’honneur

d’être, érc. Signé W. PITT.

MÉMOIRE.
Sa A4AJEsTÉ Britannique de(ire,

ainf que le Roi Très-Chrétien
,
que la

paix particulière de l'Angleterre èx de

la France fou unie à la paix générale,

pour laquelle le Roi de la Grande-Bre-

tagne s’intéreffffncèrement, que, dans

cette vue, il entend même que les difcitf-

fons qui pourvoient naître entre les deux

Couronnes
, fur leurs différends particu-

G

N.® 7.

Mém oire
de

Sa Majefté

Britannique*

du 8 avril

1 7 6 jt «



Fiers , ne devront nullement, apporter le

moindre retardement à laprompte conclu-

Jion d’un ouvrage aujfi falutaire au ejl la

paix générale de FAllemagne ; dr Sa
Alajeflé Britannique ejl d’autant plus

confirmée dans ceJenriment didêpar l’hu-

manitéenvers tant déflations nombreufes,

qu Elle fait dans toute fon étendue ce

que le Roi Eres - Chrétien établit pour

fondement : (due la nature des objets qui

ont occaftonné la guerre entre FAngle-
terre S la France ejltotalement étrangère

aux contejlations de FAllemagne.
C’ejl d’après ceprincipe incontejlable ,

que le Roi de la Grande - Bretagne

adopte entièrement la penfée de Sa
JVÎajefé Très - Chrétienne

,
qu’il feroit

nécejfaire de convenir entre les deux

Couronnes des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulières
,
pour accélérer d’autant

plus la conclufion générale de la paix.

Le Roi de la Grande-Bretagne con-

vient également en général de la propo-

rtion apte le Roi Très Chrétien afaite
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avec une franchife à laquelle Sa Ma-
jejlc Britannique veut correfpondre Sms
tout le tours de la négociation

, à /avoir

,

que, relativement à laguerre particulière

de /' Angleterre S de la France, t " les

deux Couronnes referont en pojfejjîon

de ce qu Files ont conquis l une fur
l’autre ; 2 que la fitnation où Elles

fe trouveront à certaines époques, fera
la p0fition quifervira de bafe au Traité

qui peut être négocié entre les deux
Puijfj"ances.

(filant à la première branche Je la

fufdite propoftion , Sa Slaje(lé Britan-

nique fefait un plaifr de rendre ce qui

fl du à la grandeur d’ame de Sa
Majeflé Très-Chrét'tenue

,
qui

,
par des

motifs d’humanité, fera le facrifice , à
l amow de la paix , des refauttons
qu Elle croit avoir heu de prétendre ,

confervant en meme temps ce qu Elle
a acquis fur l Angleterre pendant le

cours de cette guerre.O
Quant a la fécondé branche de la

fufaite propoftion , concernant les con-

C ij

7
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qu'êtes réciproques fuîtes par les deux

Couronnes , l’une fur l’autre, à [avoir

,

que la ftuation oh elles fe trouveront

aux époques refpedives énoncées pour

les différéns quartiers du monde
, fera la

pofition qui fervira de bafe audit Traité ;

le Roi de la Grande-Bretagne recon-

noît encore avec fatisfadion la candeur

quife manifejle de la part de Sa Ma-
jcflé Ti’ès-Chrétienne fur cet article , en

prévenant , comme Elle l’a fait, des

difficultés extrêmes, S en anticipant des

objedions indifpenfables qui ne pour-

raient que fe préfenter h ce fuqet ; étant

,

en effet , évident de foi - même que les

expéditions par mer exigeant des pré-

paratifs de longue main, S dépendant

de navigations incertaines auff-bien que

du concours des faifons, dans des lieux

fouvent trop éloignés pour que les ordres,

relativement à leur exécution, puiffent

s’adapter aux vicifftudes ordinaires de

négociation
,
fujette pour la plufpart à

des contre-temps &1 a des lenteurs , S
toujours variable ivprécaire; il en réfulte
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néceffairement que la nature de pareilles

opérations nefe trouve guère fufceptible

,

fans trop de préjudice à lapartie qui les

emploie , d’autres époques pour lafixa-

tion des conquêtes réciproques
,
que celles

qui aient rapport aujour de lafgnature

du Traité de paix.

Cependant comme cette confidération

,

ainfi que celle qui regarde des compen-

fations fs’il s’en trouverait de conve-

nables à faire entre les deux Couronnes )

de partie de leurs conquêtes réciproques

,

renferme la matière la plus intére(faute

èr capitale du Traité même
,
èu que c’ejl

fur ces deux objets déciffs que le Roi
Très- Chrétien offre d’entrer volontiers en

négociation; le Roi de la Grande-Bre-

tagne defrant correfpondre avec efficace

aux difpoftions heureufes du Roi Très-

Chrétien , d’écarter toutes les entfaves

qui pourraient éloigner l’objet falutaire

de la paix , Sa Aiajefé Britannique

déclare qu Elle ejlprête defoncoté d'en-

tamer avec promptitude irfncérité la

négociation propofée. Et pour démontrer
^ > • • •

II

j
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avec plus d’autenticité l’étendue de la

franch'ife de fan procédé , Sa Majefé
Britannique déclare en outre au Elle

verrou avec fatisfaéhon à Londres une

perfonne fuffmiment autorifée
,
par un

pouvoir du Roi Très -Chrétien , d entrer

aufji - tôt en matière avec les Minières
Britanniques fur tous les points qui font
contenus dans le Mémoire joint à la

lettre de AL. le Duc de Choifeul, du 2p
Mars 176

1

, au Secrétaire d’Etat de

Sa Àla/ejte Britannique , le[quelspoints

mtérejfent fi ejfentiellement les deux
Puijjances.

Bar ordre S au nom du Roi de la

Grande-Bretagne mon maître.

Signé W. PITT.

La Lettre du Mi ni lire Anglors

ma ix
j
11e un emprefTement égal en

apparence à celui de la France pour

le rétabldTement de l’union entre les

deux Couronnes ; elle contient de

plus une déclaration en faveur du

îlot de PruiTe, qui parut hors d’oeuvre
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& d’autant plus affééléc, que le Roi

n’avoit jamais témoigné le moindre

defir de divil'er l’alliance qui unit

l’Angleterre à Sa Majefté Pruffienne.

Le mémoire Britannique
,
joint à

la lettre du Miniftre anglois, accepte

lejlatu quo

,

& ne prononce point fur

les époques. En effet
,
ce n’étoit point

conciurre fur cet objet intéreffant &.

néceftairement lié à la proportion de

Yuti pojjîdetis

,

que de dire que la paix

feroit l’époque qui ffxeroit les pof-

feffions des deux Puiffànces.

Enfin l’Angleterre propofoit l’en-

voi d’un Miniftre françois à Londres.

Cette propofttion faifoit augurer fa-

vorablement des intentions de la Cour
Britannique pour la paix. Le Roi or-

donna au Duc de Choifeul de ré-

pondre à M. Pitt, & d’accompagner

la réponfe d’un Mémoire qui
,
en

expliquant clairement les vrais fenti-

mens de Sa Majefté, acceptoit la pro-

pofttion de l’envoi d’un Miniftre à

Londres
, laquelle exigeoit la réci-

C
« • • •

MJ
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procité de Ienvoi d’un Minière an-

1T

N.° 8.

Lettre.
du Duc

de Choifeui

à M. Pitt.

glois en France.

M
LETTRE.
A Veriîiilles le i (j Avril 1761.

ONSIEUR

J’ai rendu compte au Roimon maître

de la lettre que Votre Excellence m’a
fait l’honneur de m’écrire leSde ce mois.4 *

atnji que du Mémoire quiy étoit joint.

Sa Majefé a vu avec un ylaïjir vé-

ritable la conformité des fentimens de
Sa Majefé Britannique avec lesfetis,

fur la forme fimple dr franche qu’il

convient à deux aufigrandes Puijfances

defuivre dans la négociation de lapaix.

Le Roi n’a pas différé , Motifeur

,

de nommer l'Ambafadeur qui doit le

repréfenter au Congrès d’Aufbourg; Sa
Majefé a fait choix du Comte de

Choifeui, à préfentfon Ambaffadeur à
Vienne , <lr ilfera rendit, dans la ville

défgnée, les premiers jours de juillet

,
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,

dans l’efpérance où l’on efl ici que Sa
Slaieflé Britannique y enverra pour le

même tempsfon Ambaffadeur. Le Roi

m’a chargé , Alonfleur, de marquer à

cette occajion h Votre Excellence , en

réponje à la déclaration contenue dans

fa lettre
,

que Sa AiajeJlé, auffi conf-

lante qu’aucune autre Puflance à rem-

plir, avec l’exaltitude la plus ficrupu-

leufe , les engagemens qii Elle a pris

avec fes Alliés , continuera , avec la

fidélité qui convient a. la probité S à la

dignité de fon caraélère , à faire caufe

commune avec eux
, fioit dans la négo-

ciation de la paix d’Allemagne
, fioit

dans la continuation de la guerre
, fi

,

pour le malheur de l’humanité, les difi-

pofitions heureufies où fie trouvent les

Puiffances belligérantes n’ont pas le

fiuccès qui eflfifort à defirer.

Je ne dois pas , à cette occafion

,

laiffier ignorer a V. E. avec quel cha-

grin le Roifie verrouforcé de continuer

une guerre auffi deflrudive , après avoir

eu la confiance que toutes les Parties
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étoient întérejjees a faire ceffer les ca -

lamites dont elle efl la caufe.

Bour ce qui efl de la guerre parti-

culière de la France avec fAngleterre ,

je jouis a cette lettre un Mémoire en
répliqué à celui de V. E. Ion ne peut

trop éclaircir les intentions droites de

nos maîtres , afin d’écarter dès le com-

mencement d’une négociation intéreffante

les mès-entendus qui quelquefois aug-

mentent l éloignement au lieu de le

difiîper.

Vous êtes , Monfeur, un Mini(Ire
trop éclairé pour ne pas approuver ce

principe.

J’ai l’honneur d'être , avec la confé-

dération la plus difïmguée, if'c.

Siirné le Duc de Choiseul.
N.® 9.

M É M O I R E

de

Sa Majefté

.
T * Cm S

du 19 avril JDe Rûl Très-Chrétien voit avec fa-
J/Ji

’

tisfiadion que Sa Alajeflé Britannique

convient que la nature des objets qui ont.

occafionné la guerre entre la France èd

M É M O I R E.
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FAngleterre , ejltotalement étrangère aux

contefl,nions qui ont produit la guerre

d’Allemagne ; c efl en conséquence de

ce principe que S. Al. Très-Chrétienne

a offert au Roi d Angleterre de traiter

fur des préliminaires relatifs aux inté-

rêts particuliers des deux Couronnes ;

mais en faifaut cette proportion , le Roi
de France na pas entendu , comme le

commencement du Mémoire de Londres

du S avrilparoit l’indiquer
,
que la paix

d Allemagne puiffe avoir lieu fans que

les différends entre la France &' FAn-
terrefujfent aju(lés ; Sa ÂdajeJLlrès-

Chrétienne compte afer fur fes Alliés

pour etre certaine qu ils ne concilieront

ni paix ni trêvefans fou confentement;
Elle n a donc point entendu que la paix
d Allemagneput être concluefparément
de celle de la FranceS de l Angleterre

,

èr Elle n ’apropofé au Roi de la Grande-
Bretagne que la féparation de la dif-

cuffîon des deux guerres
,
pour parvenir

a une paix générale pour toutes les

parties,
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Le Roi Très -Chrétien renouvelle la

proportion qu’il afaitfaire dans le pre-

mier Mémoire , que les deux Pu

i

fiances

reftafïènt in statu quo de leurs

pofefions &1

de leurs conquêtes
, félon

les époques indiquées dans ledit Mé-
moire ; mais Sa Majefé obferve que le

fond de la propoftion ef nécefairement

lié avec les époques propofées , car l’on

fendra qu’il pourroit arriver tels évène-

mens de part ou d’autre qui empêche-

roient alfolument l ’acquie[cernent à l’uti

pouidetis
, fi les époques s’éloignaient ;

S Sa Majefé 77 C. ef d’autant plus

fondée à réclamerfur le fond de la pro-

poftion, fïle Roi d’Angleterre n aquiefce

pas aux époques quiy étoient jointes

,

que l’on ne peut pas douter que ces

époques ont été propofées dans un temps

qui nétoitpas avantageux à la France.

Il ef certain que les conquêtes réci-

proques ne peuvent êtrefixées que le jour

de lafgnattire delà paix ; mais il ti’efi

pas moins certain que ion peut prendre

pour bafe de la négociation de cettepaix

,
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laftuation ou les Parties belligérantesfe

font trouvées h telle ou telle époque de

la guerre. C’ejl ainfi que le Roi de

France a entendu la propoftion qu’il a

faite au Roi d’Angleterre ; S c’ejl

d’après ce principe
, fi Sa Majeflé Bri-

tannique l’adopte
,
que Sa A la/efé Très-

Chrétienne enverra un Alinijlre accrédité

h Londres , chargé de plein -pouvoirs

fiffifans pour traiter avec les ALtnifres

du Roi de la Grande-Bretagne
,foit fur

lefond de la quefion
,foit fur les com-

penfations qui conviendront aux deux

Couronnes , ainfi que fur les intérêts de

leur commerce S de leurs colonies. La
volonté de Sa Aiajeflé Très-Chrétienne

cjl égale h celle de Sa Majcflé Britan-

nique
,
pour faire cejfer le malheur de la

guerre qui défunit les deux Nations

qiîElles gouvernent ; tuais comme l’em-

preffement doit êtrepareil des deux cotés,

dans le même temps que le Roi Très-

Chrétien enverra le feur de Buffy à
Londres , il efpère que le Roi de la

Grande - Bretagne enverra en France

tin Miniflre anflots, pour traiterfur les



I«1 il

[

memes objets avec fin minijlere. Sa
Aîajejié Très - Chrétienne attend la ré-

ponfe de Sa SIaje/lé Britannique fur le

contenu de ce Slemotre
,
pour expédier

recevoir les pa/Jeports réciproques ér
néce(faires.

Par ordre (A au nom du Roi mon
maître. Signé le Duc de Choiseul.

La réponfe Je M. Pitt contcnoit
un nouveau mémoire de Ja part de
i 'Angleterre

, dans lequel on failoit,

iur les époques , un rationnement qui
n’étoit rien moins que jufte

; car,

quoique 1 on eut propole en France,
par le Mémoire du 26 mars, de
négocier fur les époques, il n’en
ctoit pas moins certain que la pro-
portion de Ymi poffdetis étoit liée à

ces époques, l'oit que les Cours con-
vinrent qu Elles leroient éloignées

ou rapprochées. En effet, s’il étoit

arrivé qu’Elles ne pufîent pas s’ac-

corder, il étoit démontré que la pro-

polition de 1 ’uti pofeditis s’anéantif-

foit avec la négociation.
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LETTRE.
A Witehall le 28 Avril 1761.

Jl^î0 NS IEUR

,

J’Al mis fous lesyeux du Roi mon
maître , la lettre que Votre Excellence

m’a fait / honneur de m’écrire le iy de

ce mois, ainfi que le Mémoire qui y
étoit joint.

Sa Majeflé dejïre ftncérement une

entière conformité de fentimens de Sa
Aîajefé Eres-ChuSienne avec les fais,

fur la manière unie V direâe qu’il con-

vient de Juivre• dans une négociation

également délicate V importante.

Le Roi a appris, Moniteur, avec

fatifaéiion que le Roi Très-Chrétien a
fait choix de AL le Comte de Choifeul

pour le repréfenter au Congrès d’Auf-

hourg, ir que cet Ambafadeur fera

rendu dans la ville défgnée , les pre-

miers jours de juillet ; V le Roi m’a
chargé de faire connoître à V. E. qu’il

N.° ro.

Lettre
de M . Piît

aii Duc
de ChoiteuL

0
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a nommé Al. le Comte d Egremont

,

M. le Vicomte de Stormont & M. le

Chevalier Yorck
,
pour le repréfenter au--

dit Congrès
,

que ces Âmbajfadeurs

feront rendus pareillement h Aufbourg
les premiers jours de juillet.

Je dois à ce fujet faire connoître à
V. E. que les regrets du Roimon maître

ne feraient pas moindres que ceux du

Roi Très -Chrétien , de voir continuer

une guerre aufï defolante pour tant de

Nations, que l'ef celle d’Allemagne.

Je joins à cette lettre un Mémoire

en réponfe à celui de V. E. du 1ÿ de

ce mois, concernant la guerre particu-

lière de la Grande-Bretagne N de la

France: il eff vrai, Motifeur
,

qu’on

ne peut trop approuver le principe d’é-

carter , en tout temps, des affaires les

mès-cntendus : aufï ne peut-il échapper

aux lumières de V. E. que dans un

commencement de rapprochement , des

variations inattendues ont naturellement

l’effet de répandre pluffôt de l’obfcurité

ér de l'incertitude dans les ouvertures,
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que ify mettre cette netteté S cette

ajfuranceJî indifpenfables dans une né-

gociation entre deux aujfigrandes Puif-

fances. Comme le remède naturel contre

de femblables inconvémens, noroît être

l arrivée des Minijlres réciproques, ou

,

traitant de bouche , l'éclaircijfement fuit

de près le doute , V. E. verra par le

Mémoire ci -joint, 1er difpo(liions de
Sa Majeflé à cet égard.

J ai l honneur d’être avec la conf-

dération la plus dijlinguée
, Sc.

Signé W. Pi tt.

, N.° X T.MEMOIRE. .mémoire
de

J"
Sa Majefté

J-jE Roi de la Grande-Bretagne, ®ritTiqu
?'

toujours porté par le même defîr défaire 1761.

cefer les maux de laguerre qui s ef mal-

heureufemcnt allumée entre la Grande-
Bretagne èf la France , concourra avec

fatisfadion à toute démarche convenable

qui tende a aplanir les obfactes qui
pourvoient s’oppofer h un ouvrage aujfi

falutaire. Cefl dans cette vue que Sa
D
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Ma/efé Britannique enverra volontiers

en France , en qualité de fon Mini(Ire

„

A4. Stanley, dans le même temps que

le Roi 7rès-Chrétten enverra leJleur de

Buffy à Londres.

Au rejle , Sa Majeflé ne trouve pas

dans le Mémoire du 2F du mois paffé

,

fait au nom de Sa Maqejlé Très-Chré-

tienne
,
que le fond de la proportion

qu’il contient touchant les conquêtes ré-

ciproques
, foit néeeffarement lié avec

les époques propofées; lien au contraire ,

c’ejl nommémentfur ces époques mêmes,

que le Roi Très-Chrétieny offre d’entrer

en négociation. En voici les propres

mots. Cependant comme Sa Adajefté

Britannique pourrait penfer que les

termes propolcs des mois de Sep-

tembre , Juillet & Mai feraient ou

trop rapprochés ou trop éloignés pour

les avantages de la Couronne Britan-

nique ,
ou que Sa Majefté Britannique

croirait devoir faire des compenià-

tions, de la totalité ou de partie des

conquêtes réciproques des deux Cou-
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formes; fur ces deux objets, le Roi
Très-Chrétien entrera volontiers en
négociation avec S. M. Britannique,

iorfqu’il connoîtra fcs intentions.

C’cjl d’après une offre fi clairement

énoncée , ir point fufceptible de mis-

entendu
,
que Sa Slajefé Britannique

s’efi déterminée a déclarer qu Elle e(l

prête de fou côté d’entamer avecpromp-
titudeS (tncénté la négociationpropofée

.

Le Roi de la Grande-Bretagne , confiant

dans fes intentions, renouvelle fadite

déclaration, S Sa Atajeflé Britannique

,

pour ne laiffer aucun doute furfes dif-

pofitions, a fait expédier le paffeport

ci-joint, S en recevra inceffamment avec

plaifir un réciproque de la Cour de
France

,
pour qu’eu traitant de bouche ,

tantfur lefond de la queflion
, quefur

les époques , auff-bien que relativement

aux compenfations qui conviendront

aux deux Couronnes, l’onpuiffe de part
S d autre mieux éclaircir des doutes

,

S écarter toutes ambiguités d'une néoo-
• •

. ^
^

B

c"?

dation, qui pour n être pas injruchieufe,
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doit être conduite des deux côtés avec

franchife , précfton ér célérité.

Par ordre au notn du Roi mon maître.

Signé W. Pi t T.

A Witehall, ce 28 Avril 1761.

Les pafieports pour M. de Bufiy

étant arrivés
,
le Roi fit expédier ceux

qui étoient nécefiaires à M. Stanley,

& l’envoi des Miniftres refpeélifs

pour l’importante négociation qui

alioit être entamée, fut conflaté par

les lettres ci-jointes.

N.° 12.

Lettre
du Duc

de Choifeul

à M. Pitr,

du 4 mai

\y6 f .

LETTRE
MONSIEUR,

Le Roi mon maître adopte entiè-

rement le principe contenu dans la lettre

dont Votre Excellence m’a honoré le 28

du mois dernier, ainfi que dans le Mé-

moire quiy étoit joint
, fur la nécefilé

de l'envoi des Miniftres refpeélifs, pour

éclaircir nombre de difficultés qu il eft
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hnpojjible d’éviter par Lettres &’ pat

Mémoires. J’aurois cependant été bien

flatté d’avoir l’honneur de négocier di-

rectement avec V. E. une affaire auffi

importante ; perforne na plus que moi

de confiance dans laprobité& les rares

talens de V E. & j’ofe préfumer que

la volonté des Rois nos maîtres , une

fois décidée pour la paix , les lumières

de V. E. unies à mon file pour un bien

fi précieux , en auroient aplani les dif-

ficultés; mais comme nos emplois nous

éloignent néceffairement d’une négociation

direde, M. de Buffy, accoutumé à tra-

vailler avec moi , remplacera auprès de

V. E. le defir que fai de concourir aux

vuesfalutaires de lapaix
,
quiparoiffent

animer toutes les Parties belligérantes ;

je prie V. E. de lui accorderfes bontés,

èrjefuisfûr qu’ilferafon poffible pour

les mériter.

Votre Excellence verra dans ma lettre

particulière , à laquelle font joints les

pajfeports du Roi pour M. Stanley,

quelques arrangemens deprécautions que

D iij



54
Ie hù propofe de confiâter, afin d’éviter

les inconvéniens qui peuvent fie rcncon -

trer dans les premiers montens de l’envoi

des Ahniflres refpedifs.

J ai l honneur d’être , S'c.

Signé le Duc de Choiseul.

N." 13.

Autre

Lettre
du 1 'lie

de Choikul

à M. Pitt,

du 4 mai

1761.

A U T R E.

J*AI reçu le pajfeport du Roi de la

Grande-Bretagne
,
que Votre Excellence

ni a fiait l honneut de in adrejfier pour
AI. de Bufify, en qualité de Minifire

du Roi mon maître , ir' je vous envoie

réciproquement ceux de Sa MajefiépourM Stanley qu’il a plu à Sa Alajcfié

Britannique de choifir pour venir en la

même qualité a cette Cour. Je crois de-

voir à cette occafïon , Monfieur
,
faire

quelques obfiervations qui me paroiffient

nécejfiaires pour ajfurcr l’exécution de la

commijfiion de ces deux Minifilres.

J ." Le Roi penfie que Sa Majefié
Britannique pigera convenable que les

deux Æiniflres fioient munis des plein-
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pouvoirs ries Jeux Cours pour pouvoir

enfaire nfage au bejoin.

2F Que les Jeux Minières Joivent

avoir chacun une Lettre Je créance Jes

Rois leurs maîtres, qu’ils ne remettront

qu’aux Secrétaires J’Etat rejpeâifs ;

c éjl -h - Jire , en France , au Aîinijlre

ér Secrétaire J ’Etat au Jépartentent Jes

Affaires étrangères; en Angleterre

,

au Minijlre Secrétaire J’Etat Jti

Jépartement Ju SuJ.

2.° Comme l’intention Ju Roi ejl que

le Minijlre anglois jouiffe en France Je

la même liberté que ji les Jeux Cours

étoient en pleine paix , tant pour le com-

merce Je la vie
,
que pour l’entretien Je

fa correJponJance avec la Cour J’An-
gleterre S les autres Cours Je FEurope

,

enfin pour Fenvoi Je fes courtiers, àr

pour les prérogatives Sfranchifes atta-

chées àfon caraâére; Sa Ala/cfé compte

que A4. Je Buffy fouira abfolument à

LottJres Jes mêmes Jroits,
prérogatives

,

franchifes &• libertés; bien entenJu que

quanJ l’un ou l’autre vouJront Jépêcher

D iiij
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des courriers à leur Cour ou à quel-

qu’aune , ils feront obligés de demander
unpajjeport du Secrétaire d’Etat de leur

département . lequel ne leur fera point

refujé , non plus que le bâtiment nécefi
faire pour tranfporter les courriers de
France en Angleterre,& déAngleterre

en France.

P Nous defronsfavoir quand M.
Stanley pourra partir de Foudres pour

fe rendre à Calais, afin de diriger le

voyage de AF. de Bufiy, defaçon qu’il

fe rende dans le même temps â Calais

pour paffer en Angleterre fur le meme
bâtiment, qui aura amené AF. Stanley,

fi cela convient à la Cour de la Grande-
Bretagne : mais s’il en était autrement

,

le Roifera tenir dans le port de Calais

un bâtiment qui tranfportera AF. de Buffy
en Angleterre , auquel cas il conviendra

favoir quelle forte de bâtiment S. AF.

Britannique aura choifi'pour porter à
Calais A4. Staille v.

Je crois que V. E. Trouvera ces ob-

ferrations jufies, lr quelle voudra bien

t
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m’envoyerfa re'ponfe le plus tôt qu’il lui

fera pojfible. J’ai l’honneur d’être , ère.

Signé le Duc de Choiseul.

R É P O NSE.
N.° 14.

Réponse
de M. Pitt

Première Lettre. au Duc
de Choileuf,

du 1 1 mai

''l

’

0NSIEURr
1761.

Le Roi mon maîtrea appris avec une

vraie fatisfadion
,
par la lettre que

Votre Excellence m’afait l’honneur de
m’écrire le q de ce mois, que lesfentimens
du Roi Très - Chrétien fi trouvent con-

formes à ceux de Sa Majefléfur l’envoi

mutuel des Sltnijlres des deux Cours.

J’efpère que V. E. feraperfuadée que
jefins vivement tout leprix desfentimens
tres-ohltgeans dont elle a bien voulu m ho-
norer, èr que reconnoiffant au point que
jefais les qualitésfupérieures qui ontfixé
lefuffi-age de tomes les Cours,fenvifâge
dans toute fon étendue tout ce qu’ily
auroh eu de flatteur pour moi d’avoir
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/ honneur de traiter directement avec

V. E. fur un objet aufi Intérejfant, & de

partager avec elle du coté du fie
,
pour

l’heureux ouvrage de la paix , la fatifl

fadlon de coopérer plus Immédiatement

à ajfurer aux peuples les effets de la

volontéfalutaire des Rois nos maîtres. Je

me ferai cependant un fenfible plaifr de

rendre en toutes occafons à Al. de Buffy

ce qui eft diî à fon caractère ainfi qu’a

fon mérite , <V je puis vous ajfurer

,

Alonfieur
,
que le bonheur qu’a eu ce

Alinifre d’être accoutumé h travailler

avec VE. cjl encore une circonjlance

qui ne peut que ni bitéreffer extrêmement

à fon fujet.

Je ni aJfure que AA. Stanley, quifort

d’une maifon fort illuflre , <V qui en a

tous les fentimcns , fera fes efforts pour

mériter l’honneur de l’approbation de

Votre Excellence , & elle voudra bien

que je le recommande h fes bontés.

Vous verre^, JVlonfieur, par ma lettre

particulière , les réflexions qui fe font

préfentées ici relativement aux arrange-
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mens de précaution que V. E. a propofé

de cottfater, S j’efpère qu’il ne reliera

aucuns inconveniens à cefujet.

J’ai l’honneur d’être-, dre.

Signé W. Pitt.

Seconde Lettre.

^4 ON S IEUR,

J’A I reçu les troispaffeports que Votre

Excellence m’a fait l’honneur de tn en-

voyer pour A4. Stanley , en qualité de
Minijlre du Roi mon maître , S je vous

en adreffe ettcorc réciproquement un fé-
cond de Sa Majcfépour le vaijfeau que
le Roi Eres-Chrétien jugera convenable

d’ordonner pour transporter A4, de
Bujfy en Angleterre, &j’yjoins l’ordre

aux Officiers de la douane du Roipour
la libre entrée des effets drbagages dudit

Minifre.

Pour ce qui eff, Alonfeur, des olfcr-

Vations que vous avez cru devoirfaire
pour affurer l exécution de la cotmniffion

N.° i

Autre
Lettre
de M. Pitt

au Duc
de Choifeuf

,

du i i Mai
1761.

%
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de ces deux Minijlres , c ef avec bien

de la fatisfaâion que jepuisfairefavoir
à V E. que le Roi, conformément aux

finimens de Sa Majefé Très -Chré-

tienne , penfe :

i.° (ht ilfera convenable que les deux

Àlmifres foïent munis des plein -pou-

voirs des Rois leurs maîtres
,
pour pou-

voir en faire ufage au befoin.

2? Qite les deux A'hnifres doivent

avoir chacun une lettre de créance de

Leurs A Idjcflés
,

qu’ils ne remettront

qu’aux Secrétaires d’Etat rcfpedifs, de

la manière énoncée par V. E.

Cefl l’intention du Roi que Al.

de Buffy jouijfe abfolument en Angle-

terre
,
commef les deux Cours étoient

en pleine paix , des mêmes droits
,
pré-

rogatives
,
franchijes if libertés attachées

à fon caradiré , dont AI. Stanley
,
félon

l’intention du Roi Très - Chrétien , doit

jouir en France; if que pour l’envoi des

courriers , atnfî que pour tout ce qui

regarde ces deux Minifres , il y foit

pourvu à tous égards
,
félon la teneur de
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ce troifihne chefd’obfervations relative-

ment b cette matière.

Au refie ,
pour ce qui concerne le

temps du départ defdits Alinifires, ainfi

que la manière dont ils doivent pajfer la

mer, le Roi penfe que pour obvier à

toutes difficultés , AI. StanleyS AI. de

Buffy pourroient fe rendre au même

jour à Douvres S b Calais refpedive-

ment
,
pour pajfer la mer chacun fur un

bâtiment defa nation, que les Rois leurs

maîtres feront tenirprêts b cet effet dans

les deux fufdits ports. C’efi dans cette

attente que je dois fairefavoir b V. E.

que le Roi fera partir de Londres AI.

Stanley , de façon qu’il fera rendu à
Douvres dans la journée du 2y de ce

mois , b moins que nous n apprenions

qu’un temps f rapproché foit jugé ne

pas convenir b la Cour de France ; S
le Roi mon maître compte , avec pleine

confiance
,
que Al. de Bujfy fera rendu

b Calais dans ladite journée
,
pour que

ces deux Alittifres puijfent pajfr la mer

fans délai
, félon que les circonfances
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du vent E de la navigation pourront le

permettre. J'ajouterai à V. E. que M.
Stanley doitfe fervir d’un bâtiment de

pujfage de Douvres , lr que M. de

Bujly pourra paffer de Calais en An-
gleterre fur telle forte de bâtiment que
le Roi Ti es-Chrétien jugera convenable.

Je me flatte que Votre Excellence

trouvera ces arrangemens propres àfa-
ciliter également aux deux Miniflres les

moyens de fe rendre fans inconvéniens

à leurs deflinations réciproques.

J’ai l’honneur d'être , Êc.
Signé W. PITT.

Les Cours alliées de la France

,

Fins mettre d ’oppofition à cette né-

gociation avec la Cour de Londres

,

marquèrent de l’inquiétude fur la

midion réciproque des deux Mi-
ni lires; Elles furent ralfurées par la

promelfe que Je Roi leur lit , de leur .

communiquer avec la confiance fo

plus entière, le détail des objets qui

feraient traités, foit à Londres, foit



à Verlâilles ; Elles admirèrent en

même temps dans la déclaration qui

leur fut faite de la part du Roi
, la

fidélité de Sa Majefié à fes engage-

mens, & la généralité avec laquelle

Elle fe déterminoit au fàcrifice de fes

intérêts perfonnels, pour parvenir à

une conciliation prompte.& folide

avec l’Angleterre.

M. de Bufîy partit pour Londres :

fes inflrudions étoient très-fimples
,

elles avoient pour baie la proportion
de 1 uti poffîdetis, & on lui enjoignoit

,

i.° De demander au miniftère

Britannique
, fi le Roi d’Angleterre

acceptoit les époques jointes à la

propofition dujlatuquo

,

& fi S. M. B.
ne les acceptoit pas

,
quelles étoient

les nouvelles époques qu’Elle pro-
pofoit à la France.

2.
0 De déclarer à la Cour de

Londres que la guerre du Roi contre
I Angleterre étoit entièrement féparée
de celle de l’Impératrice Reine contre
le Roi de Prude

, & qu’en confé-
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quence, à l’exception de Wefel &
de Gueidres, qui appartenoient à Sa

Majeflé Impériale , le Roi avoit la

liberté de faire évacuer par fes troupes

Gottingen , la HefTe & le comté de

Hanau , mais que Sa Majeflé feroit

dépendre cette évacuation de deux

conditions: la première, que la Cour
d’Angleterre donneroit les furetés

convenables pour que l’armée com-
mandée par le Prince Ferdinand fût

licentiée
, & ne fervît pas contre

les Alliés du Roi. La féconde, que

Sa Majeflé Britannique conviendroit

des reflitutions qui feroient jugées

convenables de la part de l’Angle-

terre, en compenfàtion de l’évacua-

tion qui feroit faite par les troupes

françoifes ,
de Gottingen ,

du Land-

graviat de HefTe, & du comté de

Hanau.

M. Stanley arriva à Marîy en même
temps que M. de Buiîy arrivoit à

Londres. Le Miniflre anglois
, dès la

première conférence , déclara au nom
• de
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Je la Cour, que le Roi fon maître

foûtiendroit Tes Alliés avec efficace&
bonne foi (ce furent les termes dont
il fe fervit). Le Miniftre du Roi qui
conféroit avec M. Stanley, lui répon-
dit par une déclaration qui ne fut pas
moins precife fur la volonté de Sa
Majefté, de remplir fes engagemens
a 1 égard des Allies de la France *

mais comme la paix entre l’Impéra-
trice Reine & le Roi rie Prulfe devoit
le traiter au Congres d’Aufbourg

,

indiqué pour la pacification de l’Al-
lemagne

, le Duc de Choifeul ob-
ferva que les différends entre S. M,
Impériale & le Roi de Prit fie n ’étoient
nullement l’objet de la mi/fion des
Miniffres françois & anglois.

^

Les conférences fuivantes fe paf-
. serent à difeuter fur les époques énon-
cées dans le Mémoire du 26 mars,
mais le Miniffère anglois

, foit à
Londres, foit à Paris, éludoit de
donner une réponfe pofitive fur cet
objet.

E
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ï! faut remarquer que la Cour Bri-

tannique s’étoit déterminée à l’entre-

prife de Beiie-ille depuis le Mémoire

du mois de mars. L’attente du fuccès

de cette expédition retardoit fans

cloute de fi part une réponfe cathc-

gorique lur les époques. M. Pittpreffé

par M. de Buffy fur cet objet, avoit

témoigné de l’éloignement pour cette

décifion , ie Roi fit écrire à fon Mi-

nière à Londres pour éclaircir &
fixer définitivement la bafe de la né-

gociation relativement à 1
'utipofïdetis

&. aux époques , & accélérer d’autant

plus la négociation de la paix. L’ille

de Belle-iile étoit priée: M. Pitt re-

mit alors à M. de Bulfy le Mémoire
*

ci-joint.

M É M O I R E.
%

STANLEY ayant repréfente par
àü$T fa lettre du 8juin, que M. le Duc de

Choifeul, dans le cours de leur confé-

rence , étoit tombé d’accord, que les

N.° 1 6.

Mémoire
du

Miniflcre

Britannique,
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époques revoient toujours matière de
négociation , mais que S. E. penlbit

néanmoins que dans la pofftion ac-

tuelle de cette affaire, félon le cours

naturel & ulité des choies, Sa Majeffé

Très-Chrétienne ayant déjà nommé
ie premier jour de Septembre, de
Juillet & de Mai, Sa Majefté

Britannique devrait y procéder, ou
en acceptant lefdits jours, ou en en
nommant d’autres plus conformes à
fes intentions, qui vrai-femblahlement

feraient gouvernées par des préparatifs

Sl des deiïèins ignorés de la Cour
de France, qu'il lui fembloit que ce
ferait une voie plus prompte que celle

de proportions réitérées de leur part

qui ne pouvoient être fondées que
fur de (impies conjectures. C’eflfur
quoi

,
que pour répondre à l'invitation

fufdite de la pan de la France, ainfi

qu'en conféquence de l'acceptation que
le Roi a faite de la proportion de ladite

'Cour, du 26mars dernier, Sa Majejlé

cffi-e de convenir avec Sa Majejlé Très-

E ij



Chrétienne que le premier jour de Juillet

,

de Septembre& deNovembreprochains,

feront refpeâivement les divers termes

ou époques, pourfixer /uti pofficletis,

que la France a propofé de rendre la

baCe du Traité qui peut être négocié entre

les deux Puijfances. Toutes autres con-

quêtes faites au-delà desfufditespériodes

feront refîttuées mutuellement. Mais com-

me Sa Slajefié efiime que des époques

qui n’ont point rapport à la fignature

aéluelle de quelque chofe d’obligatoire

entre les deux Couronnes, doivent nécef-

fairement n être qu’une vaine ilhifion,

défitnée d’utilité ou de réalité ; ou qu’il

pourroit arriver même qu elles devinrent

dans la fuite une fource de difcuffîons

embrouillées,& d altercations captieufes

éf dangereufes , le Roi n ayant en

vue que de correfpondre aux intentions

droites de Sa Alajefié T. C. en affurant

ér en accélérant le bonheur de la paix

aux deux Nations, Sa Majefié n’offre

de convenir defdites époques qu’unique-

ment aux deux conditionsfuivantes.
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i° Que tout ce quifera heureufement

arrêté entre les deux Couronnes, relati-

vement à leur guerre particulière, fait

rendu obligatoire,final& conclufif, in-

dépendamment du fort des négociations

d’Aufbourg
,
pour ajufiler & terminer

les conteflattons d’Allemagne, èxpour

en rétablir la paix générale.

2? Que ledit Traité définitifde paix

entre la Grande-Bretagne &" la France,

foit conclu
, figné & ratifié, ou des arti-

cles préliminaires à cettefin, entre-ci àx

le premier d’août prochain.

La rejlitution des prifes faites fur
mer, fera régléefélon les termes refpeâifis

qui font d’ufage pour les différentes

parties du inonde , lefquels ternies doi-

vent être fupputés dujour de lafignatitre

dudit Traité définitif, ou d’articlespré-

liminaires de paix , au cas que la rati-

fication s’enfuive.

Le Roi déférant encorefaciliter l’ou-

vrage falutaire de la paix, autant que
la raifon la qufiice peuvent le per-

mettre
, déclare en outre, qu’h l’égard

£
• • •

11/
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de Belle-ife, Sa Majejîé confentira dans

ledit Traité futur d entrer en compenfa-

tion fur cette importante conquête.

Par rapport h des compenfations ulté-

rieures de quelque partie des autres

conquêtes faites par la Couronne de la

Grande-Bretagne, Sa Maqejléfe réferve

d’apprendre quels pourvoient être les

defïrs de Sa jVlajejlé Très-Chrétiennefur

ce point, enfuite de quoi Sa Âlajefé

s’ouvrira avec toute fineévité & bonne

foi.

On voit que par ce Mémoire, les

époques que l’Angleterre demandoit,

pour déterminer Yutipojffidetis, éloienl

plus reculées de deux mois que celles

de la France, & il étoit évident que,

de même que l’entreprife fur Belle-

ille avoit engagé l’Angleterre à diffé-

rer Fa réponfe fur les époques , de

même le fuccès de cette expédition

déterminoit le terme de Juillet pour

l’Europe, fpécifié dans la note de

l’Angleterre, à la place de celui de
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Mai propofé dans le Mémoire de la

France.

L’Angleterre impofoit deux condi-

tions aux époques qu’Elle délignoit.

La première de ces conditions s’écar-

toit de la lettre & de l’efprit du Mé-
moire du 2 6 mars: car quoique la

France eût propofé de traiter fcparé-

ment fi paix avec l’Angleterre ; ce-

pendant l’intention de Sa Majefté

n’étoit pas dans le principe de la

négociation, que la paix avec l’An-

gleterre pût être Lite fins la paix de

l’Allemagne. En efîet , le Mémoire
du 2 6 mars , d’après lequel la Cour
d’Angleterre argumentoit fi avanta-

geulement , commençoit par cette

phrafe : Le Roi Très - Chrétien dejire

que la paix particulière de la France

avec l’Angleterre fott unie à la paix

générale de FEurope.

La fécondé condition de difcuter

& de conftater des articles qui puiïent

être (ignés & ratifiés au i.
cl

août, fur

une guerre qui fe trouvoit intérelfer
....

h IIIJ

4

%



îes quatre parties du monde
, étoit

difficile à remplir, cette condition
de l’Angleterre n étant connue en
France qu a la fin de juin.

La France ne répondit pas fpéci-
fiquement au Mémoire de la Cour
de Londres

, mais Elle y acquiefca
verbalement autant qu’il étoit po/fible,
relativement à la fécondé condition

;

ài fur la première le Roi demanda à
la Cour de V ienne Ion confentement,
pour conclurre fa paix particulière

avec l’Angleterre. Ce confentement
étoit néceffitire, puifque dans le prin-
cipe, ainfi qu’il a été dit plus haut,
d avoit été convenu entre Sa Majeflé
& fes Alliés, que l’on traiteroit la paix
feparement, mais que toutes les parties

belligérantes conc urroient enfemble.
Quoique l’Impératrice Reine fentit

parfaitement le préjudice que l'al-

liance pourroit éprouver dans la négo-
ciation d Allemagne, quand la France
feroit en paix avec l’Angleterre, ce-

pendant Sa Majeflé Impériale pour
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complaire au Roi , voulut bien dans

cette occafion fàcrifier Ton propre

avantage au defir que Sa Maje fié mar-

quoit pour la paix : cette Princeffe

confentit à la réconciliation particu-

lière de la France avec l’Angleterre,

fous la condition expreffe & équi-

table qu’il n’y feroit rien ftipulé qui

)ût être contraire aux intérêts de la

.Vlaifon d’Autriche.

La fin du Mémoire Britannique

propofoit à la France de faire quelque
ouverture fur les compenfitions. Le
Roi fàifit cette infinuation

, & ordonna
qu’il fût fait un Mémoire de propo-
fitions fpécifiques

,
qui mît la négo-

ciation en règle
, & en pofât la bafe

fur des points conftans & dénommés.
L’on fivoit parfaitement en France

le defàvantage qu’il y avoit à donner
à connoître à fes ennemis les condi-
tions favorables qu’on étoit déterminé
à leur accorder, pour réuffirau réta-

bîiffement de la paix; l’on fivoit qu’il

çtoit jufte& convenable que la France



ayant fait la première proportion de
l’uti poffidetis

,

attendît que l’Angle-

terre s’expliquât fur les compenla-
tions

; mais l’on fe flattoit que la

Cour de Londres avoit
, de bonne

foi, le defir de rétablir l’union entre

les deux Couronnes, & les avantages

qui dévoient réfulter pour l’Angle-

terre, des offres de la France, étoient

fi fenfibles & b étendus, qu’on ne

foupçonna pas la Cour de Londres

de vouloir augmenter les difficultés

d’une négociation que la France am-
bitionnoit de terminer làns délai , & à

la làtisfaéâion des deux Puiffiances.

Avant que de remettre un Mé-
moire de propofitions en forme à la

Cour de Londres, le Miniltre de Sa

Majefté, chargé de conférer avec M.
Stanley, le preffentit fur les làcrifices

auxquels le Roi fe détermineroit; il

lui permit d écrire que la France ga-

rantirait la poffeffion du Canada à

l’Angleterre, pourvu que l’Angleterre

rendît au Roi Fille du Cap-Breton,
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.

& confirmât le droit des François

de pêcher & de lécher leur poifion

dans le golfe Saint- Laurent, lur le

banc & dans fille de Terie-ntuve.

Comme fille du Cap-Breton fortifiée

pouvoit donner de la jaloufie à l’An-

gleterre, le Minillre de France dit à

M. Stanley, que le Roi s’engagerait

à détruire les fortifications qui pour-

raient être dans cette Ilîe, & à n’en

pas conftruire de nouvelles à l’avenir

fous aucun prétexte ; le port de Louif-

bourg ne devant être regardé que

comme un abri pour les pêcheurs

françois qui iraient dans le golfe Saint-

Laurent & fur le banc de Terre-neuve.

La France offrait auffi de rendre à

l’Angleterre fille de Minorque, pour-
vû qu’en échange on lui reftituât les

ifles de la Guadeloupe & de Marie-

Galante.

On propofoit par rapport aux Indes

orientales, que le Traité des heurs

Godeheu & Saunders fait en 1755 fût

confirmé; ce Traité, quoiqu’avanta-
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geux à !a Compagnie angloife

, avoît

été jugé le moyen le plus convenable

pour maintenir les deux Compagnies
en paix

, & les ramener aux idées de
commerce beaucoup plus analogues

à leurs intérêts réciproques, que les

vues de conquêtes qui les avoient

delunies jufqu’alors.

Quant à l’Afrique, la France de-

mandoit que l’Angleterre lui rendît,

ou le Sénégal ou Gorée, & à ces

conditions le Roi faifoit connoître

qu’il évacueroit Gottingen, la HefTe

& le comté de Hanau, retireroit les

troupes fur le Rhin & fur le Mein

,

& ne laifferoit en Allemagne de trou-

pes françoifes, qu’en proportion de

ce qu’il refteroit de troupes ennemies

affemblées dans l’armée britannique

qui fe trouvoit en Weftphalie.

M. Stanley prit des notes fur ces

ouvertures qui lui furent faites par le

JDuc de Choifeul, lequel au furplus lui

déclara que les proportions qu’il fai-

foit au Minière anglois ne pouvoient
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être regardées que comme des infi-

rmations de conditions polfibles , &
comme une annonce préliminaire du

Mémoire en forme que la France

étoit déterminée à donner à la Cour

de Londres , fi les points traités dans

la converlàtion du Duc de Choifeui

& de M. Stanley paroiffoient en An-
gleterre propres à fervir de fondement

à la négociation de la paix.

La rcponfe de l’Angleterre arriva

le 30 juin. M. Stanley conféra fur

cette rcponfe avec le Duc de Choi-

feui, & dans cette conférence il éta-

blit trois difficultés de la part de la

Cour. La première regardoit le Cap-

Breton; l’Angleterre refufoi abfolu-

ment de céder cette ifle à la France

,

même avec la condition qu’on ne

pourrait y conferver aucun établiffe-

ment militaire. M. Stanley fit entendre

que là Cour n’étoit pas dans l’inten-

tion de rellituer à la France aucune

ifle ni port dans le golfe S.' Laurent,

ou à portée dudit golfe : il ajouta que
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1 Angleterre ne feroit point Je diffi-

cultés de maintenir la liberté de la

pêche & de la fecherie fur le banc
& les côtes de Terre-neuve; mais
que ce feroit à condition que Dun-
kerque feroit démoli

, ainfi qu’il avoit

été flipulé par le Traité d’Utrecht.

Jufqu a ce moment il n avoit été

queftion de Dunkerque, ni dans ce
qui avoit été dit, ni dans ce qui avoit

été écrit relativement à la paix entre

les deux Cours.

En effet, il étoit injufte de récla-

mer fur cet article, puifque la Cour
de Londres ayant eu pour principe,

en traitant la paix , de s’en tenir au

Mémoire de Yuii poffidetis du 26
mars , on ne pouvoit pas difconvenir

que l’état aéluel de Dunkerque ne
fût compris dans Vuti poffidetis de Ja

France.

La liberté de la pêche, Si un abri

fans fortifications , étoit la cornpen-

fition de Ja ceffion totale du Canada,

Se de la garantie que la France offroit

w :
v
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à l’Angleterre de cette partie confi-

dérable de l’Amérique Septentrionale;

la reftitution de l’ifle de Minorque
équivaioit fans doute à celles de la

Guadeloupe & de Marie-Galante
, &

l’évacuation de la Hefle & des autres
r

pays appartenais à l’Eledeur d’Ha-
novre & au Landgrave, étoit com-
penfée par la reftitution du Sénégal

ou de Gorée, & par celle de Fille

de Belle-ifle, qui avoit été conquife

depuis le Mémoire du 26 mars, &
après la proportion des époques
énoncée dans ce Mémoire.

D’ailleurs la France avoit déclaré,

lors de la prife de Belle-ifle, qu’Elle

n’entendoit pas que cette conquête
dût être un objet de compensation

,

& qu’Elle jugeoit que la confervation

de Belle - ifle fcroit plus à charge
qu’utile à la Cour d’Angleterre.

M. Stanley perlifta dans l’oppofl-

tion à la ceflîon de l’ifle- Royale à
la France, il reflifa la reftitution du
Sénégal & de Gorée, prétendant que
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fe Sénégal ne pouvoit pas être pof-

fédé fûrement fans Gorée : enfin , il

nt envifiiger la démolition de Dun-
kerque, comme une condition abso-

lument néceflàire. L’article de l’Alle-

magne ne fut pas traité de là part; &
après plufieurs conférences

, il fut

convenu que la France drelferoit un

Mémoire de propofitionsfpécifiques

,

qui feroit envoyé en Angleterre. Ce
Mémoire fut dreffé

, & on le joint ici.

N.'

Mém o ï h e

Je

la France,

du 1 5
juillet

1761.

MEMOIRE.
Les négociations de paix entamées

entre la France à» l’Angleterre otufait

connoître le de(îr véritable des Souve-

rains de rétablir l’union èr l’amitié
, fi

defirablespour l’humanité, entre les deux

Couronnes ; S la réfolution oit ejl le

Roi , conjointement avec Sa Majeflé

Britannique , de terminer, par un Traité

aujfi clair que durable , les différends qui

ont occafonné la préfente guerre , a dé-

terminé Sa Majeflé , en confervant

l’efprit
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1

VefpritS la lettre de la déclaration du26
mars dernier

',
relativement aux moyens

de procurer la paix , d’expliquer plus

exprejjhnent par ce Mémoire les condi-

tions qui lui paroifient les plus propres

pour parvenir au but defirable qui l’a-

nime , ainfique le Roi d’Angleterre.

Mais le Roi déclare , en confiant ce

projet au Roi de la Grande-Bretagne

,

que s’il nétoit pas acceptépar Sa Ala-
jejlé Britannique , ou qu’il ne fervît pas
de fondement à la négociation de la

future paix, la Cour de Londres; dans
aucunepoftion ne pourrait en tirer avan-
tage , ledit projet confié au Roi de la

Grande-Bretagne n ayantpour objet que
d accélérer une négociation qui intérefie

autant les deux Couronnes

.

R uti po/Tidetis
, énoncé dans la dé-

claration du 2Gmars, ejf adoptédes deux
parties; il feroit difficile qu’il pût être

contredit par aucune , car quand il ne
feroit pas énoncé, ce ne peut être jufie-
ment que d’après ce que pofsèdent oit

F

/ \
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légitimement ou par conquêtes les Puif-

fances
,
qu Elles négocient entre Elles la

paix ér les compenfations qui deviennent

nécejjaires à cet objet.

Les époques du fiatu quo
,
qui for-

ment le fécondpoint ejjentiel de la décla-

ration du 2d mars, C qui étoient reliées

en négociation entre les deux Cours

,

n’ont pas encore étéfixées. La Cour de

France a propofé les époques de mai

,

juillet feptembre; celle d’Angleterre

propofe les époques de juillet
,
feptembre

novembre. Cette quefiionfera décidée

fans plus ample négociation
,fi le projet

pu Eraité ci - après efi adopté par la

Cour de Londres, car alors toutes les

époquesferont valables, celle de la paix

réunifiant les avis If les fentimens des

deux Rois.

Ce font donc les compenfations qui

détermineront les époques éf la paix,

éfc’efl poury parvenir que le Roi pro-

pofe au Roi de la Grande-Bretagne les

articles ci-joints.
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Article premier.

Le Roi cède A garantit au Roi
d’Angleterre le Canada, tel qu’il a été

pojfédé ou du l etre par la France, fans
rejlriélion , Afans qu’ilfoit libre de re-

venir, fous aucun prétexte
, contre cette

cefjïon ou garantie , ni de troulier la

Couronne d’Angleterre dans lapoffejfwn
entière du Canada.

I L
Le Roi, en tranfportantfon plein

droit de fouveraineté au Roi d’Anpie-
terrefur le Cattada

, y met quatre con-
ditions. La première, que la liberté de
la Religion Catholique Romaine y fera
confervéc, A que le Roi d’Angleterre
donnera les ordres les plus précis A le

s

plus effectifspour quefes nouveauxfujets
Catholiques Romains puijjent , comme
ci-devant, profejfer publiquement le culte

de leur Religion
,
félon le rit de l’Églife

Romaine. Lafécondé, que les habitans
françois ou autres, qui auroient étéfujets
du Roi en Canada, puijfent fe retirer



dans les colonies françoifes avec toute

fureté ir liberté; qu’il leurfera permis de

vendre leurs biens èv de tranfporter leurs

effets, ni
iifi que leur perfonne, fans être

gênés dans leur émigration, fous quelque

prétexte que cefoit /hors celui de dettesJ;

legouvernement d Angleterre s’engagera

à leur procurer les moyens de tranfport

au moins de frais pofible.

La troifième ,
que les limites du Ca-

nada , relativement a la Louifane

,

foientfixées immuablement <Vclairement

,

ainfi que celles de la Louifane éN de la

Virginie , de manière qu après la con-

fection du Traité de paix, il ne puiffe

plus y avoir de difficultés entre les deux

Nations fur l’interprétation des limites

relativement à la Louifane
,
foit par

rapport au Canada, faitpar rapport aux

autres poffiffions angloifes.

NB. M. de Bufiy a un Mémoire
fur l’objet des limites de la Louiftane,

qui le met en état de traiter définiti-

vement cet article avec le MiniItère de

Sa Majefté Britannique.
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La quatrième condition enfin, efl que

la liberté de la pêche &de la fcherie de

la moruefur le banc de Terre-neuve fou
affurée aux François comme ci-devant;

S comme cette affuranc-e ferait illufoire

f ês bâtunens français n avoient pas
un abri appartenant à leur Nation dans
ces contrées , le Roi de la Grande-
Bretagne , en confidération de la ga-
rantie defa nouvelle conquête, refitliera

l Ifie-Royale ou Cap-Breton
,
pour être

poffédée par la France en tome foitve-

raineté. On conviendra que pour mettre

un prix à cette refitution, la France,

fous aucune dénomination, n’élevera dans
l’fe , de fortifications, fie bornera à

y entretenir les étabhffemens civils S le

port pour la commodité des bâtimens
pécheurs quiy aborderont.

III.
La France refituera à l’Angleterre

l’ife de Minorque & lefort Saint-Phi-
lippe, dans le même état qu’il s’ef trouvé

lorfqn il a été conquis par les armes du
Roi, ainfi que l’artillerie appartenante à

"1 •

ï if
J
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l’Angleterre qui étoit dans le fort lors

de la prife de cette ifle.

1 V
En confîdération de cette rcfinition ,

ïAngleterre refitliera de fon coté à la

France l’ijle de la Guadeloupe & de
Marie -galante, ir ces deux ifes feront

rendues dans le même état oit elles fe
font trouvées lors de la conquête par les

armes d'Angleterre.

V.

Les ifles appelées neutres
,
font celles

de la Dominique, Saint- Vincent, Sainte-

Lucie <S Tabago. Les deux premières
r
ont occupées par les Caraïbes Jolis la

protedion de la France
, félon le Traité

de iddo; elles referont dans l’état oit

elles ont été depuis ce Traité.

La Couronne d’Angleterre n’a pré-

féraé jufqu à préfent aucun titre qui lui

donnât des droitsfur les deux dernières;

cependant ilfera négocié entre les deux

Cours, ou que ces quatre ifes refont

neutres abfollimenty ou que les deux

fojjédées par les Caraïbes joieni feule-
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ment déclarées neutres, <N que FAngle-
terre entre en poffejjion fouveraine de
l’ijle de Tabago, de même que la France

de celle de Sainte-Lucie, fauftoutefois
le droit d’un tiers avec lequel les deux
Couronnes s’entendrontfi ce droit exifle.

VIS
Il feroit avantageux que les Com-

pagnies des deux Nations aux Indes
orientales, s alflinffent àjamais de toutes

vues militaires ér de conquêtes,pourfe
refireindre & s’entraider dans les vues

de commerce qui leurfontpropres. L’on
ignore en France la filiation précife ou
les deux Nationsfe trouvent aux Indes
orientales; c efipourquoi le Roi, afin de

fe renfermerfur cette partie dans l’objet

utile pour le préfent èr pour l’avenir

aux deux Compagnies
, propofe au Roi

d’Angleterre le Traité conclu entre les

fleurs Godeheu Saunders, pour bafe
du rétab/ijfement de la paix en Afie.

VIL
Les colonies de l Amérique méridio-

nale poffédées par la France, ont befoin
1 mr
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ttéceffairement de Nègres pour leur cul-

ture ; les établijjemensfrançois dans le

Sénégal S Coréefourniffoient aux co-

lonies françoifes leurs befoins dans ce

genre. IJAngleterre en confervaut ces

établiffemens nuiroit à la France,fansfe
procurer un avantage pofitif, <tr l’union

que les Souverains défirent fi véritable-

ment de rétablir entre les deux Couronnes,

ne permet pas que l'on fuppofe cette

envie de nuire dans la Cour de Londres.

La France cependant
,
pour le bien de

la paix , offre à l’Angleterre le choix

de la poffeffïon du Sénégal ou de Fffle

de Gorée , bien entendu que l’une ou

l’autre poffeffïon fera rendue S garantie

au Rot par Sa Alajefié Britannique.

V I ï 1.

L ISLE de Belle- ijlc Sfa fortereffè

conquife par les armes d’Angleterre

,

fera refittuée à la France avec Fartillerie

aux armes du Roi
,
qui s’y ejl trouvée

lors de la prife.

1 X.

En confédération de l’article VIH
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accordé par FAngleterre, le Roi fera

évacuer par fes armées d’Allemagne ,

le Landgraviat de Hejfe, le Comté de

Hanau , ainf que la ville qui ne fera

occupée par aucune des troupes des

deux Puifiances, laifaut la navigation

du Aient libre, éf les parties de l’élec-

torat d’Hanovre occupéespar les troupes

françotfes; tld ces évacuationsferontpré-

cédées d’une fufpenfon d armes entre

les deux Couronnes, laquelle fufpenfon
d’armes aura lieu du jour de la rati-

fication des préliminaires ou des articles

du Traité définitif, non feulement en

Allemagne, mais dans toutes les parties

du monde ou la France ér l’Angleterre

font la guerre.

X.

Comme le Roi cfl engagé par un
Traité avec l’Impératrice Reine, de ne

rien fipuler dans fon Traité de paix
avec l Angleterre qui puife être defa-

vantageux à S. Al. Impériale, i?" que
l on a prévu le cas ou par une fufpeiifon
d armes entre les armées franpoifes éd
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britanniques,, les Troupes allemandes à
la folde de 1Angleterre pourvoient s’u-
hh a celtes du Roi de PruJJe contre les

armées autrichiennes
, le Roifidèle à fies

engagentens envers fies Alliés, Ir fort
etoigne ne rien\jlatuerquipuijfe leurnuire,

propofe au Roi d Angleterre qu’il foit

lonvcnti, que Sa Alajeflé Britannique
s engagera qu aucune partie des troupes
qui compofent l armée du Prince Fer-
dinand

, Jous quelque prétexte que ce

puijfe être, ni fous aucune dénomination,

nejou:tira / armée de S. A4. Prujjïenne

,

es ti agora offénfiventent contre les troupes

de l Impératrice Reine <tr de fies Alliés,

de même qtiaucune troupefrançoife,fous
fuicun prétexté, ne joindra l armée im-
périale, ne pourra fervir contre les

Alliés de la Grande-Bretagne. Pour
confiâtcr hes portions, il fiera de plus

arrêté qu après les évacuations, l'armée

du haut Rhin commandée par le Adi-
réehal de Broglie fie retirera furie Aleinf

leNecherS le Rhin, occupant Francfort;

S celle du bas Rhin commandéepar hAu
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Aïarcchai de Soulagefe retirera au(fi de

fon coté fur le Rhin, occupant Wefel

la Gueldre.

Les pays du Roi de Prujfe fur le

las Rhin ont été conquis, &font gou-

vernés actuellement au nom de l’Impé-

ratrice Reine; le Rot ne voudroit pas
s engager à les évacuerfans le confente-

ment de Sa Alajefé Impériale, èr avant

le fuccès des négociations du Congrès

d Aufourg, qui doit rétablir la paix
entre l’Impératrice & le Roi de Prujfe ;

mais comme ilferoit defavantageux aux
deux Couronnes d’entretenir en Alle-

magne un corps confdérable de troupes

nationales
,
qui

,
par la paix, feroïent

dans une inaâion abfolue , Spar les

conventions du Traité, inutiles dans tous

les cas aux Alliés de la France Sde
!Angleterre, le Roi s’engage, dès que
Sa Alajefé .Britanniquejugera àpropos
dé faire revenir en Angleterre les Anglais
qu il afait pajfer à fon armée d’Alle-
magne , de faire rentrer en France le

double de ce nombre des troupes fran -
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çoifes quif trouveront 'aux armées de
da Majefé fur le haut A bas Rhin,
de forte qu il ne rcjlera plus dans c es

parties de troupes appartenantes h la

France qu’en proportion de celles que le

Roi d’Angleterre y fondoiera.
X I.

Fl avant la confection du Traité une
ues {(eux PuiJJtvicesfaifoit, dans quel-

que partie du monde que ce fait, des
conquêtes , elles feraient rendues fans
difficulté, Afans exister de conmen-
fation.

XII.
Les prifes faites fur mer par !An-

gleterre avant la déclaration de la guerre

font un obiet de refitution légitime, A
que le Roi veut bien fumettre à lapifice
du Roi d Angleterre A des tribunaux

anglais: en effet, des Sujets qui
, fous

la foi des Traités, du droit des gens A
de là paix , navigent A fruit leur com-
merce, ne peuvent pas jufentent fouffrir

de la méfhtelligence établie dans le

Cabinet des deux Cours, avant qu elle
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leur foit connue. Les déclarations de

guerre ne font établies par le droit des

gens, que pour publier aux peuples les

que?elles de leurs Souverains, Spour les

avertir que leur perforine &" leur fortune

ont un ennemi à craindre; fans cette

déclaration convenue il n’y auroir point

defuretépublique, chaque individuferoit

en danger ou en crainte au moment qu’il

fortiroit des limites defa Nation. Si ces

principes font incontefaies , il rejle à
examiner la date de la déclaration de
guerre des deux Couronnes, <ir la date

des prifes ; tout ce qui ejlpris antérieu-

rement a la déclaration ne peut être

adpjgé de bonne prife fans boulevafer
les lotx les plus faunes; en vain diroit-on

que les françois ont commencé les habi-

lites, tT que les prifes font une repré-

faille. Qjiepeuvent avoir de commun les

hofilités prétendues commencées an fort

Duquefie, avec la prife des vaijfeaux

commerçons dans la partie méridionale

de l’Amérique ! Ces hofilités font les

motifs de la déclaration de la guerre ;
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mais les effets de la déclaration ne
peuvent avoir lieu qu après lapublication
de ladite déclaration

,
àr dferoit injujle

de faire fouffrir une peine à des parti-

culiers qui ignorent lesfaits <l

'

r les cir-

coufauces d une hoffdite cachée dans un
coin du inonde

',
qui aproduit uneguerre

générale entre deux Nations.

L’on ne croit pas en France que l’on

puiffe répondre à cet argument, N c’eff

d apres lui que le Roi réclame le droit

des gens , afin qu’il foir convenu dans
le Traite futur d un arrangement qui
compenfe les prifes faitesfurfes Sujets

antérieurement à la déchiration deguerre,

fans entrer dans la dfeuffion de ta repré-

fLille ,
qu ilfaut oublier quand les deux

(fours fe rapprochent. La hrance ne
demande que le bien des particuliers

lefs, lr ne prétendpas faire entrer les

Vaiféaux du Roi
,
pris avant la décla-

ration , dans l’arrangement des prifes,

la perte des vaféaux appartenons à
Sa Sîajefépouvant être regardée comme
une fuite des motifs de la guerre .
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Quoique pendant le cours Je U

guerre préfente, l'article des Traites an-
térieurs quigarantit lafuccejfion au trône

de la Grande- Bretagne , telle qu’elleje
trouve établie , n’ait point été enfreint,

cependant le Roi ejl tres-dfpofé à com-
prendre cette garantie dans le Traité

futur,f le Roi d Angleterre lefouhaite.

XIV
Les prifonniers faits de part èr

d autre, tant fur mer quefur terre feront
libres ér renvoyés dans leur pays, fans
rançon, immédiatement après la ratifca-
tion de la paix.

Sa Alajefé Britannique fendra aifé-
ment que ces articles n ont pas la forme
de ceux d un Traites ils ne lui font
propofés que comme des articles expli-
qués dans toute leur étendue, qui éclair-

cijfent les fentnnens de la France , S
mettent les deux Couronnes a portée de
il atterfur des objets d/ftincis éd certains.

Ce Mémoire partit pour Londres
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le i y Je juillet; on obferve cette

date, parce que le Miniftère britan-

nique a reproché au Miniftère françois

le retardement de l’envoi du Mé-
moire

, & il eft bon de remarquer que
la dernière réponfe de l’Angleterre

n’étoit parvenue en France que le

i.
ei

de juillet; que l’on avoit été

obligé de conférer plufieurs fois avec

M. Stanley, de former un projet de
Traité qui renfermât une difcuffion

précife des objets dans toutes les

parties du monde où les deux Cou-
ronnes font en guerre

, & qui devoit

produire le rétabiiffement de la paix

ou la continuation de la guerre. 11 yO j

au roi t certainement de l’injuftiçe à

reprocher un délai de quinze jours

pour un ouvrage auffi intérefiant.

Quoi qu'il en foit, on iaiffe au

difeernement Si à l’équité de l’Eu-

rope à juger, h le Mémoire de la

France du i y juillet, ne confirme pas

les principes de conciliation qui

avoient paru jufqu’alors dans toutes

les



les démarches de cette Couronne-,

La Cour de France étoitde fi bonne
foi ,

dans l’opinion qu’Elle avoit

des di/pofitions pacifiques de l’An-
gleterre

,
qu’en làcrifiant des inté-

rêts confidérables, Elle porta là pré-

voyance jufqu’au point de confier à.

la Cour de Londres là crainte que
les difcuffions qui lubfiftoient entre

FEfpagne & l’Angieterre
, 6c qui

n’étoient pas encore réglées, ne de-
vinlfent dans la fuite un obfiacle à la

iblidité & à la durée de la paix que
Sa Majefté & Sa Majefié Britannique

vouloient rétablir entr’Elles.

En confëquence, M. deBufly eut
ordre de rappeler à la Cour de Lon-
dres, au fujet des files neutres fpéci-

fiees dans le cinquième article du
Mémoire, que Sa Majefté Catholique
avoit fur ces ifies des prétentions dont

Cour de Madrid avoit récemment
informé celle de Verfailles. Le Mi-
nifire de France devoit expliquer en
meme temps à M. Pitt, combien il

G

Si»

mm

M

i



Teroit dangereux de décider fur le fort

de ces ifles
, en négligeant de faire

attention aux prétentions du Roi Ca-
tholique; M. de Bufïy devoit auffi

ajouter qu’il étoit apparent que la Cour
d’Efpagne agréeroit les arrangemens

qui feraient pris entre la France &
l’Angleterre, relativement aux quatre

ides dont il étoit queflion
,
pourvû

que les trois points fur lefquels on
négocioit à Londres de la part de la

Cour de Madrid , fufTent ajufïés en

même temps que la paix avec la

France y ferait conclue ; & pour

marquer fur cet objet une bonne foi

auffi entière que louable , M. de Bufïy

devoit joindre au Mémoire de pro-
' ratifions un Mémoire particulier, que

’on joint ici, relativement àl’Efpagne.
' I .

Mémoire
particulier

MEMOIRE
Relativement à FEfpagne.

îa France,

du r
-

C >OMME il ejl ejjentiel, ainfî que la

France & l’Angleterre le défirent, que
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le Traité de paix projeté ferve de bafe
à une réconciliationfolide entre les deux
Couronnes, qui ne puijje être troublée par
les intérêts d’un tiers, èr les engagemens
que l’une ou l’autre Cour peuvent avoir
pris antérieurement à leur réconciliation,

le Toi d Efpagnefera invite tle garantir
le Traité de paix futur, entre le Roi
tT" le Roi de la Crande-Bretagne Cette
garantie obviera aux inconvénienspréfens
ér futurs relativement à la folidité de
la paix.

Le Roi ne cacherapas à Sa A4a/e/lé
me)

pagne avec l’Angleterre l’alarment èr
luifont craindre, s’ils nétoient pas ajuf-
tés, une nouvelleguerre en Europe en
Aniei ique. Le Roi d Efpagne a confé
à Sa Majeflé les trois points de dif-
euffion quifubffeut entre fa Couronne
èr la Couronne Britannique.

Eefquels font /. la refitution de
quelques prifes faites pendant la guerre
préfente fur le Pavillon efpagiol.

2. La liberté a la ISation efpa^nole

P 9

°
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de la pèche fur le banc de Terre-neuve.

3.
0
La dejlrudion des établijfemens

anglais formes fur le territoire efpagnol

dans la baie d’Honduras.

Ces trois articles peuvent être faci-

lement arrangésfélon lajufice des deux

Souverains, S le Roi defre vivement

que l’on putjfe trouver des tempéramens

qui contentent fur ces deux points les

Tâtions efpagnole Iv angloife; mais il

tie peut pas diffîmuler a l’Angleterre le

danger qu’il envifage, qu’il fera

forcé de partager, fi ces objets qui pa

-

coiffent affecter fenfiblement Sa Slajeffé

Catholique, déterminaient la guerre; cejl

pourquoi Sa Majefé regarde comme une

cottfdération première pour l’avantage

S" la folidité de la paix
,
qu’en même

temps que ce bien dcfrable fera arrêté

entre la France S l'Angleterre , Sa

Majefé Britannique termine fes diffé-

rends avec l’Efpagne, S convienne que

le Roi Catholiquefera invité à garantir

le Traité qui doit réconcilier fDieu veuille

àjamaisJ le Roi& le RoidAngleterre

.
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Au rejle, Sa ALajeflé ne confie fies

craintes à cet égardà la Cour de Lon-

dres
,
qu’avec les intentions lesplus droites

dr les plusfranches de prévenir tout ce

qui pourvoit à l’avenir troubler l’union

des Nations françoife è7" angloife, Ir

Elle prie S. Al. Britannique, qu’Elle

ftppofe animée du même defir, de lui

dire naturellement fon fentiment fur un

objet aufi ejfentiel.

La prévoyance de la France pour
affurer la folidité de la paix, embraffoit

tous les objets qui pouvoient con-
duire à cette fin ; les fecours que le

Roi & le Roi d’Angleterre donnoient
à leurs Alliés en Allemagne

, laif-

foient fubfiftcr un germe de guerre

& une dépenfe nuifible aux deux Na-
tions. Le Roi penlà que le moyen
le plus finiple d’anéantir les difeuf-

fions que les fecours à fournir aux
Alliés refpeélifs pourraient produire

,

ferait qu’il fût convenu entre la

France & l’Angleterre, qu’il n’en
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feroit donné de la part de fa France,
en aucun genre, à l’Impératrice Reine,
de même que l’Angleterre s’oblige-

roit à n’en point fournir au Roi de
Prude

; il auroit été contraire à fa

bonne foi de ftipuler cet anéantide-
ment de fecours fans le confentement
des Ail ies ; le Roi demanda celui de
I Impératrice Reine, & le reçut adez
à temps, pour que M. de Bufîÿ pût

remettre au Minidère anglois la Note
drivante, relative à cet objet, en
même temps qu’il lui remettroit

le Mémoire des proposions de la

France, & celui qui concernoit l’Ef-

3N.° 19.

Note
de

ÜM. de RtifTy

à M. PiîU

pagne.

NOTE.
Depuis que le Alémoire des vro-

pofitions de la France a été formé, N
au moment que le courrier alloit partir

pour Londres, le Rot a reçu le confen-

tement de l’Impératrice Reine à fa paix

particulière avec l’Angleterre , mais à
deux conditions

,
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La première, que l’on conferveroit ht

poffeffion des pays appartenans au Roi

de Pruffe.

La fécondé
,
qu’il fou Jlipulé que le

Roi de la Grande - Bretagne , tant en

fa qualité de Roi qu’en celle d’Lledeur,

ne donnera aucun fecours ni en troupes,

ni de quelqu autre efpèce que ce fait au

Roi de Pruffe, & que Sa Majeflé Bri-

tannique s’engage à ce que les troupes

Hanovriennes, Heffoifes, Brunfvickoifes

autres auxiliaires unies aux Hano-

yriens ne fe joignent point aux troupes

du Roi de Pruffe, de même que la France

s’engagera à ne donner aucun fecours,

d’aucune efpèce, à 1‘Impératrice Reine

ni à fes Alliés.

Ces deux conditions paroiffent f na-

turelles & fijufes par elles-mêmes, que

Sa Majeflé n’a pu qu’y acquiefcer, fo'

qu Elle efpère que le Roi de la Grande^,

Bretagne voudra bien les adopter.

En îifànt avec réflexion toutes ces

pièces, on obferyera que Je Mémoire
• • • •G iiij
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des proportions explique nettement
les moyens de rapprocher la France
& I Angleterre, relativement à leurs

intérêts particuliers
;
que la Note ,

ii. ij)

,

lève tous les ofifîacles que
les fecours à donner aux Alliés en
Allemagne pouvoient apporter à la

réconciliation des deux Couronnes,
ï n effet, que pouvoit il y avoir de
plus fimple & de plus avantageux
pour la France 6c pour {Angleterre

3

«fans la circonfîance où elles fe trou-

voient, que de fe retirer ahfolument
& entièrement de la guerre d Alle-

magne ; enfin pour prévenir en Eu-
rope un nouveau feu que les griefs

de FEfpagne pouvoient allumer, &
auquel la France, tôt ou tard, aurait

été forcée de prendre part : rien ne
paroiffoit plus fage que a propofition

contenue élans le Mémoire n.° 18,

d’autant plus que cette propofition

étoit la fuite naturelle des fions offices

que Sa Majeflé Catholique avait

offerts aux deux Couronnes les années



précédentes , afin de moyenner leur

paix, iefijuels bons offices avoient

été acceptés de la France par une
déclaration authentique

,
qui alors

n avoit pas été contredite par l'An-
gleterre.

Ai. de Bufiy remit toutes ces pièces
à M. Pitt le 2 j de juillet. Elles avoient
été communiquées précédemment à
M. Stanley

, afin que ce Miniflre en
rendit un compte détaillé à fà Cour,
& que le Miniffère anglois fût pré-
venu des objets que renfermoit l’ex-

pédition
, & , fans perdre de temps

,

put en conférer avec AF de Bufiy *

le Roi avoit même fait adrefier à fon
Mmiffre à Londres, des inflru&ions
tres-detaillees

,
qui contenoient de

nouvelles facilités pour la conciliation
des différends de la France avec
^Angleterre

, relativement aux diffé-
rentes pofieffions des deux Couron-
nes en Amérique, en Afrique & en
Afie, Sa Majefié avoit prévu que la

prife de Pondichéry
, dont on avoit
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été informé peu de jours auparavant,

pourrait occafionner dans la négo-
ciation quelque changement auquel

il falloit obvier par de nouveaux fa-

orifices, s’ils étoient jugés nécelîaires ;

niais le Miniftre anglois dévoila dans

Sa conférence où les pièces lui furent

remifes
, fon oppofition perSonneile

à la paix : il lé refuSà à tous les articles

du Mémoire de propositions, entra

fort peu en détail Sur le motif de fes

refus , s’étendit avec chaleur fur le

Mémoire qui concernoit l’Efpagne ,

rejeta avec mépris la Note qui re-

gardoit les Alliés d’Allemagne, &
finit par dire qu’il prendrait les ordres

de Son maître fur ces deux dernières

pièces , & adrefieroit à M. Stanley la

réponfe de Sa Majefté Britannique

aux proposions de la France. En
conféquence M. Pitt

, en renvoyant

à M. de Bufiy les Mémoires con-

cernant l’Efpagne & l’Allemagne,

lui écrivit le aq juillet une Lettre

conçûe en ces termes :
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M0 N S I EUR

,

M’Étant expliqué, dans notre en-
tretien d hier

, fur certains engagemens
de la France avec l’Efpagne , touchant
les difenflons de cette dernière Couronne
avec la Grande- Bretagne, lefquels votre

Cour ne nous annonce, que dans le mo-
ment, avoir pris dès avant qu Elle ait

fait ici fes premières proposions pour
la paix particulière des deux Couronnes;
ir comme vous avez defiré

,
pour plus

grande exattitude
,

prendre une note
de

'

ce qui s ef pafe entre nous fur un
ftqet aufï grave

,
je vous renouvelle ,

Monfeur, par ordre du Rot, mot à mot
la meme déclaration que je vousfs hier,

éy vous prévenant de nouveau (iir les

fentimens très - (lacères d’amitié S de
conftdération réelle de la part du Roi
envers Sa Majefc Catholique

, en tout

N. 0 2O.

Lettre
de M. Pitt

\

a

iVl.de Bufiy,

en dare

du 24. juillet

1761,

;v %
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ce qui ejl de raifon & dejufiice. Je dois

vous déclarer encore très - nettement , au
nom de Sa Majefté, qu Elle nefoufirira
point que les difputes de l’Efpagnefoient

mêlées, en façon quelconque, dans la

négociation de la paix des deux Cou-
ronnes ; h quoi j’ai à ajouter qu’ilfera
regardé comme offènfant pour la dignité

du Roi, & non compatible avec la bonne

foi de la négociation
,
qu’on fajje men-

tion de pareille idée.

En outre , on n entend pas que la

France ait , en aucun temps , droit de

Je mêler de pareilles difcufiïons entre la

Grande-Bretagne èn l’Efpagne.

Des confidérationsf légitimes &'fi
indifpenfables ont déterminé le Roi à
m’ordonner de vous renvoyer le Mémoire

ci -joint , touchant l’Efpagne , comme

totalement inadmifiïble.

Je vous renvoie de même , Monfieur,

comme totalement inadmifiïble, le Alé-

moire relativement au Roi de Prttfiè

,

comme portant atteinte à l’honneur de



la Grande - Bretagne , lr à la fidélité

avec laquelle Sa Majeflé remplira fes
engagemcns avec fes Alliés.

J’ai l’honneur d’être, dre.

Signé PJ TT.

Le lîyle de cette Lettre & la forme
du renvoi ne portent pas l’empreinte
de l’efprit de conciliation dont la Cour
d’Angleterre avoit voulu jufqu’alors

perfuader qu’Elle ctoit animée.
Les réponfes au Mémoire de pro-

portions de la France, qui furent
remifes à Verfailles le 29 juillet

,

font très - analogues à la Lettre de
M. Pitt a M. de Bull)', elles font ré-

digées fur un ton de hauteur 6c de
delpotifme

,
qui auroit pû choquer

une Cour moins confidérable que
celle de France. Les voici mot à
mot.

,>’* fi|

'te
I
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R
deiaCour

E PAPIER des points qui doivent

être donnés par M. Stanley,

comme les proportions défini-

tives de la Cour de la Grande-

de la Cour
Britannique,

au Mémoire
de

proportions

de la France,

du 29 juillet

176 1

.

Bretagne.

,SÀ AlAJesté Britannique ne Je
départira jamais de la cejfïon entière if

totale de la part de la France
, fans

aucunes nouvelles limites if fans ex-

ception quelconque , de tout le Canada
if de fes dépendances, if Sa Alajeflé

ne fe relâchera jamais , à l’égard de la

cejfïon pleine ifparfaite de la part de

la France , de l’ifle du Cap - Breton

,

if de toutes les autres ifes dans le golfe

ou dans lefleuve Saint -Laurent, avec ce

droit de pèche qui efl inféparablement

attaché à la pojfeffon desfufdites cotes

,

if des canaux ou détroits qui y mènent.

2."A Fégardde lafixation des limites

de la Fouifane, par rapport au Canada
ou par rapport aux pojfjfons Angloifes
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fitnées fur VOhio , comme auflî du coté

de la Virginie , on ne pourra jamais
admettre que tout ce qui n efl point le

Canada fait de la Louifianc , ni que
les bornes de la dernière provincefufdite
s’étendait jufquaux confins de la Vir-

ginie, ou à ceux des pofie(fions Britan-

niquesfur les bords de l Ohio,' les nations

irpays quife trouvent interpofés, S qui
forment la vraie barrière entre les fuf-
dites provinces ne pouvant, par aucune
confideration, être directement ou par des
conféquences néeeffares cédées à la
hrance, en permettant qu’on les admette
comme renfermées dans la defeription

des limites de la Louifiane.

y. Le Sénégal avec tousfs droits
ér dépendances fur la rivière quiporte
ce nom

,fera cede a la Grande- Bretagne
de la manière la plus pleine ir la plus
ample ; comme aufjï gifle de Corée

, fi
effentiellement liée avec le Sénégal.

' 4‘ Dunkerque fera réduite à la con-
dition ou elle doit fe trouver fuivant le

Patte d Utrecht
,fans quoi aucune paix
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ne peut être admifible ; &' â cette con-

dition feule Sa Àlajefé Britannique

pourra jamais confeîitir à entrer eu

confidération de cette demande que la

France afaite, \\z la nfinition duprivi-

lège accordépar le treizième article dudit

Traité, avec de certaines limitations

fous certaines refridions, aux fujets de

la France de pêcher le poijfon & de le

féelierfur le rivage d’une partie de la

Terre-neuve.

pi Quoique les titres par lefquels le

royaume de la Grande-Bretagne afou-

tenu en diverfes occafonsfes droits aux

ijles de Sainte- Lucie éf de Tabago,

n aient point été réfutés, (S quoique les

armes de Sa Àlajefé lui aient acquis

la poffefïon de l’ifle de Dominique, S
de la colonie françoife établie avant le

commencement de la guerre, cependant

Sa Alajefé
,
par cette modération qui

fiedf bien aux Rois, confondra à une

partition égale des quatre ijles, nommées

communément les illes neutres , laquelle

partitionfera réglée dans le Traitéfutur.

61 L’ife



C° L’ijle de Minorquefera tout de
fuite rendue dans l’état où elle s’f trou-

vée au temps de la prife, avec [ 'artille-

rie, dre. qui appartenait à cette ijle.

p?.
0 La Francefera immédiatement la

refiitution dr l’évacuation defes conquê-
tes,faites fur les Alliés de Sa Majeflé
en Allemagne; c ef-à- dire, de tous les

Etats drPays appartenons au Landgrave
de Hejje, au Duc de Brunfvtck dr à
l Eleélorat de Hanovre; comme aufî de
Wefcl, S de toutes les places S terri-

toires du Roi de Prujfe, pofédés par
les armées de la France ; la France fera
enfin l’évacuation générale de toutes fes
conquêtes du coté de la Hejfe, de la
Wejlphalie dr dans fes contrées.

a. Le Roi de la Grande-Bretagne

,

de fon coté, confent à rendre a Sa Ma-
qefté Très - Chrétienne : i.° la conquête
importante de Belle-ife. a.° Sa Majeflé
confent aufi a rendre au Roi Très-Chré-
tien life opulente ne la Guadeloupe
avec celle de Marie-galante.

pê Le Traité conclu entreMT Saun-

H
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uêrs if Godeheu , ne fauroit être reçu

comme la bafe du rétablijfement de la

paix de l’Afie, putfque ledit Traitépro-

vifionnel n’a jamais eu defuite, ifpuif

que ces conditions ne fe trouvent nulle-

ment applicables à l’état aduel oit fe

trouvent les affaires des Indes, par la

rédudiôn finale des poffeffîons if des

établijfemens de la Compagniefrançoife

des Indes orientales ; mais comme le

reglement, parfait If définitifqui regarde

ce pays, ne peut fe faire que convena-

blement a. de certains droits qui appar-

tiennent abfolument à la Compagnie

ctngloife , If comme le Roi ne finiroit

équitablement difpofer de leurs droits

fans leur coufeulement, ilfaillira nécef-

fairement laijfer aux Compagnies refpec-

tives des deux Nations, l'djufientent de

ces termes d’accommodement if de ré-

conciliation, jufies if raifonnablcs
,
que

l’état if les circonjlances de leurs affaires

paroîtra demander, if leur indiquera

mutuellement; pourvu qu’en même temps

ces conditions ne foient point contraires
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aux dcffeins S aux miaulons équitables

de leurs Souverains pour la paix ir la

réconciliation des deux Couronnes.

io.° La demande de la rejlitution des
prifes fur mer avant la déclaration de
guerre nefaurait être replie ; une telle

prétention n étantfondéefurnulle conven-
tion particulière, S n émanant nullement

du droit des gens, puifju’il n’y a pas
de principe moins fqet à contefation

que celui-ci. Viz. que le plein droit de
toutes les opérations kofiles ne réfuite
point d’une déclaration formelle de
guerre, mais des hoflilités dont l’agref-

feur a ufé en premier lieu.

lié Comme les foins indifpenfables
que Sa Sîajefe doit àfes peuples

, S
des motifs jufes S invincibles qui re-

gardent la confervation S la fureté de
fes royaumes, autorifés par lesfipula-
tions les plusformelles des Traitésfolen-
nels, (viz. celles de Radfadt ir de la
Barrière) <trpar les conditions exprefesS irrévocables de la cetfion même des
Pays-bas, ne peuvent jamais permettre

H ij
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qui la France refie enpoffejjîon d’OjlenJe
dx de Nieuport, les deuxplacesfujdites

Jeu ni évacuées , fans retardement
,
par

leurs garnifons françoifes ; e ejl pour-

quoi on déclare que les rejlitntions dont

il ejlparlé dans les articles précédons de

ceMémoire, dx nommément la convention

que l’on aura à former dx à régler par

rapport aux Indes, ne pourront avoir

lieu jufqu à ce que la fufdire évacuation

de Nieuport dx d’Ojlendefoit de bonne

foi exécutée.

j2 é' La cejfation d’armes entre les

deux Couronnes ferafixée dx aura lieu

du jour de la ratification des prélimi-

naires ou du Traité définitif, dx tous les

points qui ont rapport à cette cejfation

d’hojlilités feront établis dx auront lieu

filtrant les ufages ordinaires enpareilcas,

dx comme les cireonfiances des diverfes

parties du monde pourront l’exiger.

ifi' Le Roi ajyant, dés les premières

ouvertures faites de la part de la France

,

déclaré qu’au cas que la paixparticulière

des deux Couronnes pourvoit fe con-



chine, Sa Majefié continuerait d'affiler
fidèlement, comme auxiliaire

,fon Allié le

Roi de Profil-, avec efficace èr de bonne
foi , afin d arriver a l objet fialutaire de
la pacification generale de l’Allemagne;
ilfiera permis à la Grande-Bretagne èr
à la France de fioûtenir, comme auxi-
liaires, leurs Allies refipedifis, dans leurs
di(fûtes particulières pour le recouvre-
ment de la Siléfie, fiuivant les enga-
gemens ou chacune de ces Couronnes cfl
entrée.

J

t

*4° Lesprifionniersfaits de part èr
d autre

, par terre &par mer, fieront
relâches fiuivant la manière ufitée, fiaufi
les termes qui pourront exifier en vertu
de quelque Cartel ou de quelque Con-
vention qui 'pourvoity avoir relation ,

Ces articles ne font point digérés
dans la forme ni dans le détail d’ar-
ticles de paix, mais on croit que var
rapport auxpoints effientiels, ceMémoire
a a clarté & la précifion qui nepeuvent
rien laiffier en doute, èr qui prouvent
amplement la fineévité èr l'immutabilité



des intentions de Sa Majejlé, par rap-

port h fes intentions S a fes ré(blutions

pour Faccomplijfement d’un auJJI grand

bonheur que celui du rétablijjetnent de

la paix entre les deux Couronnes.

Le premier article de ce projet

ôtoit entièrement aux François la

liberté de la pêche de la morue ; &
la démolition de Dunkerque exigée

dans l’art. 4, ne rendoit cette liberté

que dans une partie , avec de certaines

limitations S fur certaines refridions

qui n’étoient pas expliquées.

Par le fécond article l’on pouvoit

inférer que l’Angleterre prétendoit,

non feulement conferver la poffelfion

exclufive de tout le Canada, mais fe

rendre auffi la maîtrefife de tous les

pays neutres fitués entre le Canada

& la Loui fiane
,
pour fe trouver plus

à portée d’envahir quand Elle le ju-

gerait à propos cette dernière co-

lonie.

Le troifième article confirmait en
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faveur des Anglois la poffeffion en-

tière de la côte d’Afrique, 6c ôtoit

aux françois tout établiffement dans

cette partie pour la traite des Nègres.

Le neuvième anéantiffoit la Com-
pagnie françoife des Indes.

Le feptième 6c le treizième ne pa-

rurent pas conféquents; en effet, par

le premier l’Angleterre propofoit à

la France d’évacuer l’Allemagne, &
dans le fécond, Elle convenoit que les

deux Couronnes foûtiendroient leurs

Alliés dans cette partie de l’Europe.

Ces réponfes 6c toutes celles que
l’Angleterre a faites dans le cours de
la négociation

, manifeflent évidem-
ment la répugnance de la Cour de
Londres à toute conciliation.

Les articles qui énoncent les avan-

tages que l’Angleterre veut fe pro-

curer, font clairs, décififs 6c même
impératifs

; ceux qui regardent les

intérêts de la France font obfcurs

,

fujets à diverfès interprétations
, 6c

laiffent une fuite de difcufîions qui

H iiij
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N.° 22.

Ultimatum

de la France,

en répliqué

à celui

d’Angleterre

du
;
août

,1761,
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en Jaiflant fubfifter le germe de la

guerre
, auroient encore tourné au

préjudice de la France
, fi Elle

avoit voulu accorder les demandes
de l’Angleterre.

Ces réflexions n’échappèrent pas
a la pénétration du Iloi , cependant
Sa Majeflé ne voulut point prendre
fur Elle la rupture d’une négociation
qui avoit pour objet de là part le bon-
heur de l'humanité, Elle ordonna qu’il

fût répliqué aux réponfes de l’Angle-
terre, article par article

,
par le Mé-

moire fuivant en forme d

’

Ultimatum.

U L TIMA TUM de la Cour de

France, qui fervira de répliqué

à XUltimatum de la Cour d’An-

gleterre, remis au Duc de Choi-

ièul par M. Stanley.

I—iE Rot renouvelle la déclaration quil

afaite à Sa Majefé Britannique, dans

le Mémoire de proposions de paix qui
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a été remis à AL. Stanley, éA à laquelle

la Cour d’Angleterre n’a répondu ni

par écrit ni verbalement ; Sa Slajejlé

déclare donc de nouveau queJt la négo-

ciation entamée à Pans S à Londres,
pour le rétablijfement de la paix entre

les deux Couronnes, n a pas le fuccés

defiré , tous les points accordés dans
cette négociation par la France nepour-
ront être repréféraés , dans aucun cas

,

comme des points convenus , non plus
que le Aléatoire du mois de mars der-
nier, relativement à /uti po/ïidetis.

if Le Roi confent de céder le Ca-
nada à l’Angleterre dans la forme la
plus etendue

, enoncee dans le Alémoire
de propofi'lions; mais Sa Majefté ne fe
départira pas des conditions qu’Elle a
mifes dans ledit Alémoire relativement
à la Religion Catholique, irà lafaculté,

facilité àn liberté pour l émigration des
anciensfujets du Roi. Quant à la pêche
dans legolfe Saint -Laurent , le Roi en-
tendmaintenir le droit immémorialqu’ont
fsfujets de pêcher dans ledit golfe , ér

I

i

I
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la liberté defécherfur les cotes de Tfie de
Terre - neuve , telle qii elle ejl. convenue

far le Traité d Utredit. Comme ce droit

feroit illufoire (i les vaiffeaux françois
n avaient pas un abri appartenant a la

France dans le golfe, le Roi avoit pro -

pofé au Roi de la Grande-Bretagne la

refitution de Tfie du Cap- Breton ; il

propofe de nouveau ou cene fie, ou celle

de Saint-Jean , ou tel autre port
, fans

fortification , dans le golfe, ou a portée

du golfe
,
qui puijfe fetvir d'abri aux

françois , confierver à la France la

liberté de lapêche, dont Sa Sîaiefé n a

pas intention de fe départir.

2.° Fe Roi n’a dit nulle part, dans

fon Mémoire de proportions, que tout

ce qui n’étoit pas Canada étoit Loui-

Jîane ; on n’imagine pas même comment

pareille ajfertion auroit pû être avancée.

La France demande au contraire que

les Nations intermédiaires entre le Ca-

nada N la Louijîane, ainjî qu’entre la

Virginie èn la Louifîane, [oient regardées

comme des Nations neutres , indépen-
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Jantes de Ja domination des deux Cou-

ronnes , S fervent de barrières entre

Elles. Si le Miniftère anglois avait voulu

écouter les injlrudions de M. de Bufy
fur cet objet, il auroit vit que la France

convenait de la proportion de l’An-
gleterre.

s>.° Fon n’a pas répondu en Angle-

terre au raifonnement fitnple
,
que (i le

Sénégal ne peut être pojfédé furement

fans Garée, l’Angleterre nefera pas un

grand fierifce , en gardant Garée , de

refituer le Sénégal à la France. Sur cet

article M. Stanley a dit au Duc de

Choifeulqu’ilpourroity avoir des arran-

getnens qui conviendraient aux deux

Cours ; en conféquence Sa Majeflé

,

pour le bien de la. paix, autorife Ad. de

Bujfy à traiter lefdits arrangernens avec

le M'infère britannique.

pi Fa Cour de Foudres
,
quand il

ef quefion d’ajfurer
,
par le confen-

lement du Roi, les conquêtes quiFile

prétend garder , s’appuie du Mémoire

de / uti poflicletis
; File néglige deparler



tic ce Mémoire lorfqu’Elle forme des
prétentions u In charge de la France,

L on ne peur pas difconvenir que l’état

de la ) h le de Dunkerque ne Je trouve
renfermé dans l ’uti pofïidetis.

Selon le Traité d’Etredit, la démo-
lition de Dunkerque n apas été accordée
pur la France, en compenfation de la
liberté de fecker la moruefur la côte de
Taie-neuve; c ejl la ceffon, de la part
de la France; de l’ife de Terre - neuve
qui aformé cette compenfation : mats le

Roi
,
pour marquer à l’Europe fort defir

ftncèrepour lapaix, èr lever les olfacle

s

que les ennemis de ladite paix peuvent

S apporter , autorife fou Minifre à
Londres de négocierfur l’état de Dun-
kerque, lorfqu on fera convenu du port,

dans le golfe Saint- Laurent ou a portée

du golfe, quifera cédé a la France
,
pour

fervir d abri àfes bâtimens pêcheurs.
O T” y •*

f . L on a réfuté en France les titres

de l’Angleterre fur les ifes Antilles

,

prétendues neutres; Sa Maiefé a accepté

cependant
,
par un effet de fa modéra-
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tlon , le partage defdites ijles; mats ce

partage ne peut avoir lieu que dans la

forme énoncée dans lepremier Aléatoire

des proportions de la France.

6.° Il paroit que lAngleterre , dans

fes proposions, veut compenfer l’ijle de

Alinorque avec celle de Belle- 1(le

;

comme la France n admet pas l’impor-

tance de la conquête de Belle-Ife, les

deux Cours referont dans leurfentiment

;

l Angleterre gardera fa cottquête &- la

France Alinorque.

y.° La France veut bien évacuer, en

confidération de la refitution faite par
FAngleterre de l’ife de la Guadeloupe
èc de celle de AIarte -galante, les pays
appartenons au Landgrave de Hejfe

,

au Duc de Brunfwick & à l’Liecloral

d Hanovre, qui fe trouvent ou je trou-

veront occupés par les armées de Sa
Alajefé, S dont la conquête ef liée avec

la guerre Britannique depuis la rupture

de la capitulation de Clofer-feven, S
peut être féparée de la guerre de l’Impé-

ratrice Reine contre le Roi de Prujfe.
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Mais pour ce qui ejl de Wefcl

,

Cue/dres Ir autres pays en Wcfphalie,
appartenons au Roi de Pruffe, qui font
actuellement pojjedés par l Impératrice ,

<lr oh la jujlice fe rend au nom de Sa
Alajefé Impériale , le Roi ne peut pas
Jlipuler qu il cédera les conquêtes de fon
Alliée ; & pareille évacuation, de droit

n? de fait, ne peut avoir lieu que du
confaitentent de l’Impératrice Reine au
Congrès d’Aufbourg, ce Congrès étant

affemblépour terminer les différends éle-

vés dans l Empire, S nommément ceux

qui ont occaftonné la guerre entre Sa
Majefé Impériale ir le Roi de Prtijfe.

d• Le Roi accepte à ces conditions

,

ir en faveur des cejfons faites par la

France dans l Amérique feptentrionale

& en Afrique, ainft que de l’arran-

gement de Dunkerque , la refitution de

Life de la Guadeloupe & de celle de

Aiarie - galante.

ç.° La compagniefrançoife des Indes

orientales a rempli les conditions du

Traitéfait entreMl sGodeheu &Satin-



aers: celle d’Angleterre n’a pas eu la

même exactitude. Quoi qu’il en fait, le

Roi veut bien acquitfcer à l’articleÿ de

/'Ultimatum de l’Angleterre relative-O
ment à l’Afie.

io.° Le Roi pcrfife h l’égard des

prifes faites avant la guerre , datis ce

que contient l’article XII de
'

fespremières
proportions. Al. de Bujfy ejl autorifé à
donner un Aléatoire particulier fur ce

point , if l on ejlperjuadé en France que

cet objet ne peut ni ne doit rompre la

négociation entre les deux Couronnes.

ii.° L’Impératrice Reinejouit de toute

lafouveraineté dans les villes d’OJlende

if de Nieuport; le Roi a finalement
prêté de fes troupes a fou Alliée pour
la garde de ces places. L’Angleterre
n a aucun droit d’impofer au Roi if à
l Impératrice une loi contraire aux vo-

lontés de Sa Majeflé ir de Sa Majeflê
Impériale

,
qui ne blejfent en aucunefaçon

les Traités de la Alaifon d’Autriche
avec les Etats -généraux. Au rejle, le

Roi veut bien déclarer que jamais fou
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intention n’a été degarder lefdites places
enfapofifefjïon après le retour de lapaix.

I2.° L’article 12 de /'Ultimatum
de l’Angleterre ne paroitpas fufceptible
de difficultés, lorfjne les termes de la

fufpenfon convenue feront obfervés ér
maintenus de bonne foi.

*3- En réponfe à la déclaration

faite par AI. Stanley, qu’en cas d'une

paix particulière entre la France ér
tAngleterre, Sa Majefié Britannique

continueroit d aiderconflaniment en qua-
lité dauxiliaire

, fon Allié le Roi de

Prufe de tout fon pouvoir S de toute

Ja bonne foi, afin d’obtenir la fin fila -

taire de la guerre S la pacification de

l'Allemagne, le Duc de Choifeul, au
nom du Roifon maître, a déclaré audit

Al. Stanley
,
que Sa Majefié par la

même vue de la pacification générale

,

foutiendroit aujjï de toutes fiesforces S'

de tout fon pouvoir fesfi.de/es Alliés, ér

prendroit toutes les précautions ejue fa
bonne foi S fa fidélité reconnues lui

fuggéreroient, afin d’éviter que la paix

particulière
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pàtticulîère de la France avec VA?igle~
terre puijjè leur nuire

.

C efl en
'

conféquence de ccs fentimens,
que le Roi, du confentement defes Al-
liés, veut bienflipuler qu’il nefournira
aucun fecours datis aucun genre à fes
Alliéspeur la continuation de leur guerre
contre le Roi de Prujfe, mats S. Al ne
peut ni ne veut prendre cet engagement

,

qu autant que Sa Majefé Britannique
en prendra unpareil relativement au Roi
de Pruffe.

La proportion de laijfer la liberté à
la France d’envoyer des armées en Si-
léfie, efl défavorable par les

p,fiions,aux intérêts de l Impératrice
,
ér pclf

conféquent inadmiflible.

Le Rot perflfle donc dans les propo-
rtions contenues dans l’article X de fou
premier Mémoire. Tout ce qui pourrait
etre négocié fur ces points, ferait la li-
berté de fournir des fecours en argent
aux Alliés réciproques, lorfquil fera
bien conflaté qu’il nefera libre à aucune
fuiflance de leurfournir desfecours en

I
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troupesm munitions deguerre,fous quel-

que dénomination que ce puijfe être.

iql Le Roi accepte l’article 14 de

/'Ultimatum d’Angleterre.

La Cour Britannique conviendra , à

ce qu’on éfpêre , de la clarté des reponfes

à fon Ultimatum , ainfi que de lafacilité

avec laquelle le Roi cherche , même à

fon préjudice, les moyens de parvenir a

fa conciliation avec le Roi de la Grande-

Bretagne.

M. de Bufly ,
en adrefïant cet Ulti-

matum ,
l’accompagna de la Lettre

fuivante en réponle à celle de M. Pitt,

du 24. juillet.

/Monsieur,

J’AT rendu compte a ma Cour, de la

lettre dont Votre Excellence m’a honoré

le 24 du mois dernier, en me renvoyant

le Mémoire que je lui avots remis te/a-

tiventent aux intérêts de la Coin d Ef-

pagne vis-à-vis de celle d’Angleterre,
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la note que favais cru devoir lui

Communiquerfur les imentions du Roi
mon maître , relativement à la forme
néceffaire pour arrêter la cefarion des
hofdites en Allemagne*

Le Roi , Âionjteur , ni ordonne de
mander a V E. que fur ce qui regarde
les intérêts du Roi Catholique

, la pré-
voyance de Sa Majefé, exprimée dans
le Mémoire que je vous ai remis, ejl
une fuite de la vérité dont Sa Maje(lé
fait profeffion d’ufer dans le cours de
fs négociations; il n’y a dans le Mé-
moire

,

que K E. ma renvoyé, ni offie
de médiation, ni menace: on nepeut en
inférer d’autre fmiment que celui du
defrfncère qu avait Sa Majefé que la
paix projetée entre la France èr FAn-
gleterre,pût être aufïfolide que durable;
au furplus, le Roi s’en rapporte au Roi
Catholique fur Informe dans laquelle
ce Mémoire a été reçût S renvoyé, mais

"T Majefé m’a chargé de déclarer à
. h. que tant que l’Efpagne l’apurait

-

vera, le Roi fe mêlera des intérêts de
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'cette Couronné , fans s'arrêter aux refus

de la Puijfance qui s’y oppoferoit.

Pour ce qui ef de la note renvoyée

'de meme par V. E. è" qui regarde les

deux conditions nécejfaires à l’arrange-

ment propofé de lévacuation des Pays

conquis par les armes de Sa Majeflé,

le Roi s’explique clairement fur cet ar-

ticle dans /'Ultimatum en réponfe a celui

de la Cour de Londres. Sa Majefié ma
crdomié de plus de déclarer par écrit à

V. E. qu Elle facrifieroit la puijfance

que Dieu lui a donnée
,
plujlot que de

vieil arrêter avec fes ennemis, qui puijfe

être contraire aux engagemens qu’Elle

a contraélés S a la fidélité dont Elle

fefait gloire. Si l’Angleterre veut s’en-

gager à ne donner aucuns fecours au

Roi de Prujfe , le Roi s’engagera de

meme à n’en donner aucuns h fes Alliés

d‘Allemagne; mais Sa Maqefién adop-

tera pas la liberté defecourirfes Alliés

en troupes
,
parce qu’Elle connaît le def-

avantage que la poftion aduelle des

armées pourvoit produire contre l’Imgé:



ratrice Reine. Le Roi peutflipuler de
ne point procurer des avantages à fes
Alliés , mais II ne peut ni ne veut

consentir à aucune condition qui puijfè

leur être nuifible.

Il me rejle à marquer à V. E. la

furprife de ma Courfur laforme, tant de
la lettre quelle m’a écrite, que de l'Ul-

timatum de l’Angleterre ; cette forme

fi peu correfpondante. aux propofitions
de la France, dévoile l’oppofition de la

Cour de Londres à la paix ; le Roiqui
eft bien éloigné de s’arrêter aux formes
quand il ejl quefiion du bonheur de
l Europe, a cherché dans la réponfe de
l Ultimatum tous les moyens qui, fans
manquer a l honneur de fa Couronne

,

ont été jugés poffbles pour ramener la
Cour Britannique à des fentimens pa-
cifiques; V. E. jugerapar / Ultimatum
de la Fiance

,
quej ai ordre de lui adreffer,

avec quelle facilite, en oubliant le ton.

impératif& peu fait pour la négocia-
tion, dont l Angleterre fe fert dansfes
réponfes, le Roi fe prête aux vûes de

j
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Note
de

EAmbafTad.

d’E(pagne

frJML Pitt.

la C-our Britannique, S cherchepar des

facrifces, à lui faire adopter lesJlipu-

lations d'une paix raifonnable.

Si V. E. veut conférer avec moi fur

cet Ultimatum
,
je me rendrai à fes

ordres, S je ferai très-emprejfé h lui

marquer la volonté de ma Cour, de ter-

mine " lu treufentent la négociation corn-

estnencée, ainfû

avec lefquels, Ne. Signé de Bussy.

s

Enfin , comme le Mi ni (1ère britan-

nique avoit paru irrité du Mémoire
relativement a l Elpagne , Sa Majelté

Catholique avoit autorifé fon Am-
baffàdeur à Londres , le Comte de

Fuentes , à remettre à M. Pitt la Note
ci -jointe, interprétative de ce Mé-
moire.

NOTE.

T.E Roi Très-Chrétien qui fouitaite

de rendre utile N durable la paix qu’il

s ’étoit propofé de traiter avec l Angle-

terre, confia d’abord fes intentions au
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Roi mon maître, lui marquant le plaifir

avec lequel ilfaififfoit cette occafon de

lui montrer fa confidération aux offres

réitérées que Sa A4a/cfié Catholique

avoit fait également à luiS à l'Angle-

terre , pour faciliter une réconciliation

convenable S permanente.

C'cjl,mr des principesffncères que

Sa Majcfé Très-Chrétienne propofa au

Roi mon maître la garantie dans le

'Traité de paix
, pufque cela pourvoit

convenir également à la France S à
fAngleterre, S lui témoigna en meme
tempsfesfncères difpoflionspar rapport

auxfierifces qu’ilfepropofoit de faire

pour donner la tranquillité à l’Europe,

avec une paix folide S honorable.

Une telle démarche de Sa Majeflé
Très-Chrétienne a dû infiniment obliger

le Roi mon maître, quiy trouvoit funi-
formité defes mêmesfentimens, S rem-

plir a fon égard, avec la correfpondance

la plus marquée, tous les engagemens

qui les uniffent éfpar les liens dufang
ir par leurs intérêts mutuels, ir d’ail-
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leurs reconnoijfoit dans les Intentions

du Roi de France cette humanité &
grandeur d ame qui lui font propres,

en rendant defon côté la paix aufi
'

per-

manente que les viciffitudes humaines
peuvent le permettre.

C’ef avec la meme candeur irfran-
chife, que le Roi mon maître confia à
SaMajdjle Très-Chrétienne qull auroit

Jouhatte que Sa Sla)
efié Britannique

7i eût point fait de difficulté Tagréer la

garantie en confidération des griefs de

lEfpagne avectAngleterre,piufqu 'Elle

a tout heu de croire que Sa Slajefé
Britannique ejl dans les mêmes bonnes

difpoflions de les terminer à damiable
félon la raifort S la jufice.

Cette confiance que le Roi mon maître

a faite a la Irance, lui a donné heu de

témoigner a Sa Alajeflé Britannique la

pureté de fes intentions pour le rétablif-

fement de la paix, puifquen lui propo-

fant la garantie de hEfpagne, Elle lui

marquefes defrs (inceres de voirterminer

en meme temps fes intérêts, qui ponrz
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voient unjour rallumer lefeu (Tune nou-

velle guerre
,
qu’on tache préfentement

d’éteindre.

Si les intentions de Sa Majeflé 'Très-

Chrétienne S du Rot mon maître neJe
trouvaient pas remplies de bonne foi, le

Roi mon maîtrefeflatte que Sa Majefé
Britannique lui rendra la juflice d’en-

vifager comme telles lesfiâmes, piiifque

fi elles portaient à tout autre principe,

Sa Majejlé Catholique donnant cours

ufagrandeur, auraitparlé d’Elle-même
Sfélon fa dignité.

Je ne puis pas me difpenfer de vous

dire, Motifeur, que le Roi mon maître

apprendra avecfurprife que le Aléatoire

de la France pourvoitfaire dans l’efprit

de Sa MajeféBritannique unefenfation
toute oppofée aux véritables intentions

des deux Souverains

.

Mais Sa Majefé Catholique s’en

confolera toutefois qu Elle verra qu’on

fait leprogrès qu Elle a toujoursfouitailé

dans la négociation de la paix
, fait

particulière entre la France& la Granae-

4

ï



Bretagne, ou générale;puifquefes défis

flneeres font de la perpétuer à jamais

,

otant tout germe qui puijfe malheureu

-

fanent reproduire un jour la guerre.

C’ejl pourquoi le Roi mon maîtref
flatte que Sa Majeflé Britannique, ani-

mée des mêmes femimens d humanité

pour la tranquillité publique, foit dans

les mêmes intentions de terminer les

difputes de l’Angleterre avec une Puifl

fance qui lui a donné des preuves fl
réitérées de fou amitié, au même temps

qu’on fe propofe de donner une paix

générale à toute l’Europe.

Le Roi orcldnnoit à M. de Bufîy,

par les inftruétions qui lui furent en-

voyées avec J ’Ultimatum

,

d’accorder

la ceffion du Canada dans toute l’é-

tendue que defiroit l’Angleterre ,

pourvu que la pêche fur les côtes &.

dans le golfe Saint-Laurent fût con-

fervée à la France, & que l’Angle-

terre défignât un port dans cette

partie, qui fût foûmis à la fouyeraineté
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du Roi, & qui fervît d’abri aux Pê-

cJieurs françois.

II étoit prefcrit à M. de Buiïy de
convenir des limites du Canada de

de la Louifiane, d’après la carte An-
gîoife, quoique très-défavorable aux

droits & aux polfeffions de la France.

Quant à la partie de l’Afrique, le

Miniflre du Roi éloit autorifé à con-
fentir aux cédions demandées par

l’Angleterre, pourvû que l’exporta-

tion des Nègres fût alfurée aux fran-

çois d’une manière aulîi folide que
facile

; de Sa Majelïé fàifoit le fàerifice

de Dunkerque, en compenlation de
la fûreté de la pêche dans le golfe

Saint-Laurent
, en faveur de fes fujets.

Pour ce qui regarde l’Afie, le

Roi autorilbit M. de Budy à accorder
que les Compagnies françoife de an-
gloife des Indes , traitaient entr’elles

de leurs intérêts particuliers
, à con-

dition qu’elles fufpendroient les hof-
tilités pendant les négociations

, de que
les avantages de l’une ou de l’autre
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Compagnie entreroient en cornpen-

fation par rapport aux intérêts ref-

peêtifs des deux Couronnes.

Le Roi infiftoit dans les inftruélions

envoyées à fon Miniflre à Londres,

fur l’article de la reflitution des bâti -

mens françois pris avant la guerre par

la Marine angloife. L’amour de Sa

Majeflé pour les fujets ne lui per--

metloit pas de ne pas faire tout ce qui

pouvoit dépendre d’Elle pour dimi-

nuer le malheur que foudroient plu-

fieurs villes de fon royaume par ces

prifes illégitimes. M. de Bulîy eut

même ordre de donner fur cet objet

particulier le Mémoire fuivant.

N.° 25.

Mémoire
relativement

aux vaiiïeaux

pris avant la

guerre.

SUR la réclamation des prifes faites

avant la déclaration de la guerre.

L A réclamation desprifes de vaijfeaux

faites par les anglois fur les françois

,

avant la déclaration de guerre , a fon

fondement dans les Traités d’Utrecfa

& d’Aix-la-Chapelle,
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On ne contefle pas le principe que

le droit d’exercer les hofiïlités ne refaite

vas toujours de laformalité d’une décla-

ration de guerre; maïs comme il n’ejl

pas praticable que deux Princes qui fe

font la guerreJlatuent entre eux lequel

ef l’agreffeur de l’autre, l'humanité ix

l’équité ont infpiré des précautions pour

que, dans le cas où la rupture vient à

éclater ci l’imprévû èxfans déclaration

préliminaire, les vaiféaux étrangers qui

,

naviguant fous l ’abri de la paix èx des

Traités
, fe trouvent dans les ports ref-

pedrfs dans le temps de la rupture, aient

le temps de fe retirer en toute liberté.

Cette loififage,ficonforme aux régies

de la bonnefoi,fait partie du droit des

gens, èx l’article du Traité qui confacre

ces précautions doit être exécuté fidèle-

ment, malgré la rupture des autres articles

du Traité
,
qui réfulte naturellement de

la guerre.

Les Cours de France èxde laGrande-

Jlreiagne ont pris cette précaution falu -

taire dans les Traités d’ Virecht èx
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d Aix-la-Chapelle/ dans les premiers

,

par l article XIX du Traité depaix dr
II du Traité de commerce ; dans le

fécond
,
par / article III qui renouvelle

dr confirme les premiers.

Si ces Traités accordent une fauve-
pa>'de auxfujets refpectifs quifie trouvent

avoir des vafaux dans les ports l’un

de l’autre
,
parce que ne pouvant avoir

eu connoijjance de la rupture furvenue

,

ils ont navigué dans la confiance de la

paix drfur la foi des Traités ; par la

meme raifon tous les autres fujets non
habitans desports refpeâifs

,
qui ont des

vaiféaux à la mer, doivent jouir de la

même fauvegarde pour leurs navires

,

en quelque partie de la mer qu’ils fe
rencontrent, autrement il s ’cnfudroit que

les Souverains auroient voulu préferver

une partie de leurs fujets des malheurs

d'une rupturefubite, dry livrer les autres,

ce quiferoit ab[dûment contraire à l’hu-

manité des Souverains , dr même à la

droite raifon.

C’efi dans ce principe que le Roi de
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France afait rendre à VAngleterre les

vaiffeaux anglois quife trouvaient dans

les ports de France lors de la rupture,

ou pris à la mer avant la déclaration

de la guerre.

SiSa Majejlé n’avoitpasfait relâcher

ces vaiféaux , la Cour de la Grande-

Bretagne pourroit alléguer qiiElle a
retenu les vaiffeaux françois par repré-

fadles , mais la régularité de la France

à fe conformer aux Traités d’Utrecht

S déAix-la-Chapelle, à* aux principes

qui en réfultent, ne laiffe aucune raifon

à l Angleterre de ne pas remplir des

engagemens quifont réciproques.

En conféquence, la Cour de France

ne doute pas que celle d Angleterre ne

veuille bien fe porterà prononcer la rejli-

tution des vaiffeaux pris par les an-

gloisfur lesfrançois avant la déclaration

de guerre.

Enfin Je Roi > ordonnoit à fon
Miniftre de repréfenter avec force

futilité dont étoit pour ies deux Cou-
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ïônncs I abandon total de îa guerre
<! Allemagne; Sa Majefté vouloit au
Surplus que AI. de Bufiy

, après avoir
fait tous Ses efforts pour déterminer
le Aimiftere Britannique à un acquief-

cernent à des proposions auffi avan-
tageufes à l’Angleterre

, attendît de
nouvelles inftruélions, fi la Gourde
Londres fe refufoit aux conditions

offertes dans Y Ultimatum de la France,

le Roi étant déterminé à porter aufii

loin qu’il feroit poffible Sa complai-
sance, pour infpirerau Roi d’Angle-
terre des diSpofitions pacifiques.

L 'Ultimatum de la France, du y
août , arriva à Londres le 8 du même
mois: AI. de Bufiy écrivit à AI. Pitt;

ce Minière lui fit le iy la réponfe

fui van te.

N. 9 26.

Lettre
de M. Pitt

%

a

JA.dc Buflÿ,

dfi 1 5
août

1761.

LETTRE,
i 0NSIIUR 9

J’ai rendu compte an Roi de la lettre

dont vous aye^ accompagné,par ordre de
' ‘

* Sa
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Sa Majejîé Très-Chrétienne, /'Ultima-
in ni de la Cour de France; Sa Majefé
a vu par ces deux pièces, avec le regret

que l’amour de la paix lui infpire,
que

l heureux manient de mettre jin à tant

de maux, paraît n’être pas encore venu,

Pour ce qui regarde la forme de
l Ultimatum de l Angleterre,enrépon(e
au Alemoire des proportions de la

France, ainfi que celle de la lettre que
qe vous ai adrejfêe par ordre du Roi,

en vous renvoyant les deux papiers, re-

lativement à l'Ef agite S au Roi de
Prufe, comme totalement inadmifïbles

;

le Roim’ordonne de vous dire, Alonfieur,

que Sa Majefé s’en tient , tant à la
forme qu’à la fulfancc de ces deux
pièces, ou fa dignité a confptré avec fa
]ufice S fa bonne foi , Infant à toute

la terre a juger laquelle des deux Cours
a dévoilé fon opj ofition à la paix dans
le cours de la négociation ; fi cef celle

qui, par un principe de candeur , non
pour prendre un ton impératif, a tou-
jours cherché à parler clair dans fes

K



Jg6

réponfes, afai d’abréger les longueurs?

en écartant les mès-entendus
,

pour

n avoir pas a. fe reprocher d avoir fait

illufion même à fon ennemi; qui ,
dans

fs conditions de la paix, lien loin

d’abufer de fes profpérités , n’a pas

même ufé de tous fes droits que /’uti

poffidetis èn que le Mémoire de Paris

élu 26 mars, lui donnent ; qui, de plus

?

propofe qu après la confection de la paix

des deux Couronnes, il leur foit libre

;

par rapport à la querelle de la Siléfe,

de remplir envers leurs A.Iliés les enga-

gemens refpeClifs que chaque Couronne

a contractés ; c’ef donc, Monfeur, à

l’Europe à piger (ï c ef-là la Cour qui

dévoile fon oppoftion h la paix, ou bien

f ce nef celle qui , après tant de va-

riations èf de lenteurs defa part, con-

tinue d’inffer arbitrairement fur des

objets en Amérique que / ’uti pollidetis

nous a acquis, lefquels porteraient

directement atteinte aux droits ejfcntiels

de nos conquêtes du Canada de fes

dépendances dans le golfe de Saint

-
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Laurent ; qui en Allemagne refufe non

feulementde refinter[es conquêtes, faites

fur l’Allié du Roi , en jujles compen-

fafions des refittutions importantes que
Sa JHajefé a bien voulu faciliter a la

France, mais prétend même impofer au
Roi la loi de ne pas remplir les en-

gagemens de fa Couronne envers Sa
Majeflé PntJJïenne ; qui de plus , non
content de mettre tant d’obflacles invin-

cibles à la paix, n’a pas répugné d’in-
terpofer de nouvelles entraves à un bien

fi précieux
,
pour lequel les Nations

foûpirent , eny mêlant après coup des
chofes aujfï étrangères à la préfente né-

gociation des. deux Couronnes, que le

font les difcuffions entre la Grande-
Bretagne ir l’Efpagne.

Celle étant, Slonfïeur, la conduite des
deux Cours ; le Roi voit avec regret la

paix tant defïrée s’éloigner, <S qu’on

paroiffe vouloir dans ce moment la com-
mettre encore au fort incertain d’événe-
mens ultérieurs.

Si c ef-là l’intention de la France,

K ij
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iLz Maqefléfe repofe fur la marte Pro-

vidence
,
qui n a cejfé de bénir la quflice

de fes armes &" la pureté de fes inten-

tions pour la paix
,
que le cours des

événemens opérant peut - être ce que la

modération du Roi a tenté eti vain

,

ramènera la Cour de France à des dif

pofilions plus heureufes.

Cependant , Motifeur, quoiqu’il ne

me foit pas permis de conférer avec

vous fur / Ultimatum de votre Cour

féparément , néanmoins fi vous defre

Motifeur, que nous conférions fur les

deux Ultimatum denos Cours à lafois

,

je ferai à vos ordres quand vous le qu-

eerez à propos, pour avoir l honneur

d’apprendre ce que vous pourriez, avoir

à me communiquer des intentions de

votre Cour.

J’ai l’honneur d’etre, ifc.

Signé W. PITT.

L’Europe fera en état de juger par

les pièces contenues dans ce Me-

moire , & qui ne peuvent pas être

-

".n U -U L- •
.

.

-
- U UU '

r C *.». - '»



defàvouées , non plus que leurs dates

,

par le Miniftère britannique
, fi la

France a fuivi avec lenteur la nétro-O
dation , & fi Elle a varié dans fcs

proportions & dans le defir confiant

de parvenir à la paire

M. de Buffy eut le 17 août une

conférence avec M. Pitt, après lui

avoir répliqué.

REPONSE.

M,ONSIEUR,

N.° 27.
Réponse

de

M. de Budÿ
à M. Pitt,

du 1

6

août

J’A 1 reçu la lettre que Votre Excel-

lence m’afait l’honneur de m’écrire le

1J de ce mois. Je n entreprendraipoint

de difeuter ce qui en fait le principal

objet, devant laijferjuger à ma Cour s’il

convient d’y faire une répliqué, èu quelle

elle doit être
;
je me bornerai, Monfieur,

a vous dire que faccepte avec plaifîr

l offre que V. E. m’a fut de conférer

avec Elle fur les deux Ultimatum d(

iv Hj
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I yo
nos Cours ; comme vous êtes à la cam-
pagne, èr que je ne veux point abréger

les momens que vous employé£ à l ’affèr-

mifjentent de votrefamé,je m’en rapporte

entièrement à vouspour m’indiquer lejour
èr l’heure auxquels je pourrai aller

conférer avec vous.

Rien au monde nef plus vrai que

l affurance du refpedueux attachement

que vous m ave infpiré, & avec lequel

j’ai l'honneur d’être , ère.

Signé de Bussy.

Les délibérations multipliées du

Confeil britannique , & le retarde-

ment du 8 au 30 du même mois, de

Ja réponfe à l 'Ultimatum de la France,

avoit ranimé les efpérances pour la

réconciliation des deux Couronnes;

enfin cette réponfe arriva , & M. Stan-

ley la remit le i.
cl

feptembre au Duc
de Choifeub

S
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RÉPONSE de la Cour Britan-

nique à l ’Ultimatum de la Cour
de France, remis ïe 17 d’août

par M. de BufTy, Miniftre plé-

nipotentiaire du Roi T. C. au

Secrétaire d’Etat de S. M. B. du
département du Sud.

-Le Roi Très-Chrétien ayant déclaré

réitérativement
, dans / Ultimatum de

la Cour de France , remis a Al. Pitt

par AI. de Bujfy, ainjl que dans le

Aléatoire de proportions de paix qui a
été remis par M. le Duc de Choifeul
a Al. Stanley

,
que Ji la négociation

entamee entre les deux Couronnes n a
pas le fuccès dejiré, tous les points

accordés dans cette négociation par la

.France , ne pourront être repréfeutés

,

dans aucun cas, comme des points con-

venus, non plus que le Mémoire du mois
de mars dernier, relativement à Aiti

poliicletis
; le Roi déclare en réponje

f

N.° 28.

Réponse
de

l’Angleterre

à XUltimatum

de la 1 rance,

reçue le 1 .

cr

feptembre

1761.
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defon coté, que Jî les facilités que Sa
Majejle a bien voulu apporter à la paix
n étoient pas acceptées par Sa A lajeflé

Ties-Chrettenne
, les rejlitutions impor-

tantes offertes a la France, ainf que les

autres arrangemens indiqués ci - après

de la part de la Grande-Bretagne
, ne

pourront plus dans la fuite être repré-

Jentés comme accordés.

Art I C LE PREMIER.

Le Roi ne cejfera d’tnfferfur la

ceffîon entière S totale, fans nouvelles

limites ou exceptions quelconques du
Canada S de fes dépendances , ainfî

que fur la pleine ceffion de Rifle du
Cap-Breton, & de toutes les autres ifes

dans le golfe S
_
fleuve Saint-Laurent.

Le Canada, félon la ligne de fes

limites , tracée par le Marquis de Vau-
dreuil lui-même

,
quand ce Gouverneur

général a rendu, par capitulation, ladite

province au Général britannique le Che-

valier Amherfl, comprend d’un côté les

lacs Huron, Michigan S Supérieur;
à"
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ladite ligne , tirée depuis le lac Rouge

,

embraffe par un cours tortueux la rivière

Ouabache jufquà fa jonùlion avec

l’Ohio O* de-là fe prolonge le loup de

cette dernière rivière inclufïvement juf
qu’à fon confluent dans le MtffJJîpi.

C’eft conformément h cette définition

de limites du Gouverneur franco/s, que

le Roi réclame la ceffion du Canada

,

province que la Cour de France a en

dernier lieu offert de nouveau
,
par fon

Ultimatum
, de céder à Sa Majeflé

Britannique dans la forme la plus

étendue, énoncée dans le Mémoire
de proportions de paix du

1 3 juillet

Peur ce qui regarde la profeffon

publique S l’exercice de la Religion

Catholique Romaine en Canada , les

nouveaux fujets de Sa Majeflé Britan-

nique feront confervés dans cette liberté

fans interruption ni molefation ; <S les

habitansfrançois ou autres
,
qui auroient

été fujets du Roi Très-Chrétien enCa-
nada, auront toute liberté &faculté de
vendre leurs biens, pourvu que cefit à
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des fujets de Sa Majejîé Ih'itannique ],

er de tranfporter leurs effets, ainfi que
leurperfonne, faits être gênés dans leur

émigration fous quelque prétexte que ce

foit (hors le cas de dettes ir d’infrac-

tion des loix criminelles); bien entendu

toujours que le temps accordépour ladite

émigrationfoit limité a i’efpace d’un an,

à compter du jour de la ratification du
Traité définitif.

1 I.

Pour ce qui efi de la ligne à tirer

depuis Rio-perdido
, comme contenue

dans la note remife par Aï. de Bujfiy,

le iS de ce mois, fur les limites de la

Louifane , Sa Majejlé ne peut que re-

jeter une propofitionfiinattendue, comme

nullement admijfible à deux égards.

i." En ce que ladite ligne,fous couleur

de fixer les limites de la Louifane

,

attribue maintenant a cette province de

vafies pays, lefquels avec les pofles S
forts qui les commandent , le Marquis

de Vaudreuil a
,
par une capitulation la

plus folennelle , remis incontefiablemem
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a la pofifiefifion de Sa Majefilé Britan-

nique fous la définition du Canada ; èr

quepar confiéquent quelques contentieufies

qu aient été avant la guerre les préten-

tions refipedives des deux Couronnes, S
particulièrement par rapport au cours de

l Ohio , S aux territoires, dans cette

partie, depuis la reddition du Canada
S la ligne de fies limites, tracée comme
definispar le Marquis de Vaudreuil, tous

les titres oppofiés fie réunifient S de-

viennent
, fans contredit , valables pour

efiurer à la Grande- Bretagne, avec tout

le refile du Canada , la pofifeffion de ces

pays dans la partie de l’Ohio ci-devant

contefilée.

2. La ligne propofiée pourfixer les

limites de la Louifiiane ne fiauroit être

admifie, en ce qu elle comprendrait, dans
une autre partie du côté des Carolinas,

'

des régions très-étendues& des Nations

nombreufies, qui ont toujours été confiées

être fions la protection du Roi, à laquelle

Sa Ma/efilé nefilpas dans l’intention de

renoncer, ir dont le Roi, pour le bien
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de la faix

,
pourvoit confentir de laifer

lespays intermédiaires
,fous laprotedion

de la Grande-Bretagne , ifplus parti-

culièrement ceux des Cherokées , des

Creeks, des Chicafaws, des Chadaws,
if d autres Nationsfutées entre les éta-

blifentens Britanniques if le Aîifïfipi.

111.

Le Roife rapporte h l’article trot-

fane de /'Ultimatum de l’Angleterre,

touchant la cefion du Sénégal if defes

dépendances, ainfque de l’ife de Gorée,

de la maniéré la plus ample , comme
énoncée dans ledit article ; if Sa Sla-

pfé veut bien renouveler ce qui a été

déclarépar Al. Si'anley, quef la Cour de

France voudroit fttggérer quelque arran-

gement raifonnable pour fe pourvoir de

Nègres, qui ne foit pas trop préjudicia-

ble aux avantages que les fu/ets britan-

niques pofsèdent en Afrique, on entrera

volontiers en conftdération là-deffus.

1 V.

L E privilège important accordé par

Varticle XIII du Traité d’Utrecht, fous

• v ' ’
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certaines limitations &" refridions, aux

fujets de la France de pêcher ir de

fécher la morue dans une partiefpécifiée

des côtes de Terre-neuve , n’a point été

refufé de la part de l’Angleterre, mais

lié à une fatisfadion réciproque de la

pari de la France
, fur l objet indifpen-

fable de Dunkerque, que le Roi a exigé

èr exige ; c’ejl donc à condition que la

ville àr le port de Dunkerque foient

remis aux termes ou ils dévoient l’être

par le dernierTraité d’Aix-la-Chapelle,

que Sta Alajeflé confentira à renouveler

à la France, par lefutur Traité de paix,

le privilège de pêcher & de fécher, en

vertu du Traitéd’Utrechtfur ledit diftrid

de Terre-neuve.

Pour ce qui regarde la demande que

le Roi Très-Chrétien a faite en outre,

que fes fujets puijfent pêcher dans le

golfe Saint - Laurent , ainfi que d’y

avoir un port fans fortifications fujet

à l infpedion de l’Angleterre, comme
propofée de la part de M. le Duc de

Choifeul , dans les conférences avec
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AI. Stanley à cefujet, lequelport pitiffe

fervirSimplement d’abri aux bâtimens

pécheurs de la nationfrangotfe qui y
aborderont ; le Roi pour manifejler à
Sa Alaqejlé Très-Chrétienne à toute

la terre, la fmcérité de fes intentions

pour la paix , ccnfentira :

i.° De laiffer auxfujets françois la

liberté de pêcher dans le golfe Saint-

Laurent, à cette condition laplus exprelfe,

ci favuir : Que lefdits fujets françois
s abjliennent de cette pêche particulière

fur toutes les cotes appartenantes à la

Grande-Bretagne, frit celles du conti-

nent
, fott celles des fes frtuées dans

ledit golfe Saint-Laurent , de laquelle

pêche les pojfejfeurs feuls defdites côtes

ont confraniment joui <ir qu’ils ont tou-

jours exercé, fauf toutefois le privilège

accordé par l’article XIII du Traité

d’Utrecht, aux fujets de la France de

pêcher èr de ficher la morue dans une

partiefpécifiée des cotes de Terre-neuve

,

lequelprivilège ef propofé d’être renou-

velé à la France comme dejfts.

• T'..
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2.° Le Roi confendra Je céder à Sa

jlfajefié Tr'es-Clmùenne HJle Je <. S'aint-

Pierre avec fon port, laquelle ijle
,
par

rapport à cette partie Je Terre-neuve

quife trouve entre la baie Je Piacentia

dr la baie Je la Fortune, ejl fituée ouefi-

fuJ- ouefi, S fon. port s’ouvre vers le

norJ-ef, la partie intérieure duquelport

s’appelle Bourgway ; l’ijle Je Saint-

Pierre que le Roi veut céder efféparée
par un petit Jétroit d’une autre ijle con-

nue fous le nom de Maqueion ou Je

Michefon , laquelle ef au nord Je la-

dite ifte Je Saint-Pierre.

A la ceffion Je ladite ife commeJef
fus, Sa Âiajefé mettra quatre conditions

indifpenfables.

1 Que la France
,fous aucun pré-

texte ou fous aucune dénomination que
ce fait, n’élevera de fortifications, foit
dans ladite ijle

,
foii dansfon port, ni

ne pourra y entretenir de troupes
, niy

avoird’établifement militairequelconque.

2 .° Que ladite fie ér ledit port fer-
viront d’abri uniquement aux bâtimens
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pcchairs delà nationfrançoife, qiiil
nefera p is permis à la France de par -

uaper la commodité dudit abri aux bâ-
tion ns pi cheurs ou autres vaiffeaux de
que/qu’autre Nation que ce foit.

q. Qjie la pojfejfon de l tjle de Saint-
Fierre comme defus, ne fera cenfée en
duCun cas ti anfporter, attribuer ni par-
ticiper de quelque maniéré que ce foit

,

le moindre droit nifaculté de pêcher ou
de fechei la morue dans aucune autre
paitie des cotes de Terre-neuve au-delà
du difirid expreftrient articulé, S fixé
à cet effet par 'l’article XIII du Traité

d Utrecht, ceffà-dire, a loco cap Ëo-
navifta nuncupato, nique ad extremi-
tatem ejuliJem infulæ feptentnonaleni

intleque ad laïus occidentale recur-

rendo ufque ad locum Pointe -riche

appellatum.

q.° (hi’il fera libre en vertu de la

ceffon de ladite ijle comme dejjus, à un

Commfaire anfois d’y réfider , ainfi

qu’au Commandant de iefcadre britan-

nique de Terre-neuve, de vifter de temps

en

:d\ -

-

T
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en temps ladite ijle éf ledit port de

Saint-Pierre
,
pour voir à l’observation

desfipulations énoncées comme dejjus.

V
L’IDÉE de ralternative Suggérée par

la cour de France , relativement aux
ifles de Tabago, dé Sainte - Lucie , de
Dominique de Saint-Vincent , com-
munément appelées neutres, nef nulle-

ment admiflïble. Le Roi continue toutefois

par un effet defa modération, de vouloir

confentir à un partage égal defdites
quatre ifles, àfxer dans lefutur Traité

entre les deux Couronnes.

VI. fl
Le Roi confent à refituer à S. AL.

Très -Chrétienne

,

1.

° L’importante conquête de Belle

-

ifle avec l’artillerie, frc. quiyfut trouvée

lors de la pr'tfe de ladite ifle.

2. Sa Aiajeflé confent de refituer

de même au Roi Très -Chrétien , l’ifle

fertile S opulente de la Guadeloupe avec
celle de Marie-gaiante avec l’artillerie,

L
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’irc. qui y fut trouvée lors de la prife

defdîtes ifes.

VIL
_ >

L ISLE de Minorquefera refituée à
Sa Majefé Britannique, ainfique lefort
S. -Philippe, dans l état où il étoit avec
l artillerie, éfc. quiyfut trouvée lors de
laprife de ladite fe <lr duditfort.

V 1 1 1.

POuR ce qui regarde la refituiion &'

l évacuation des conquêtesfaites par la

France fur tous les Alliés du Roi en
Allemagne, S nommément de WefelS
des autres places <tr territoires du Roi
de Pnfe , Sa Alajcflé s’en tient à ce

qui ef demandé relativement à cette ma-
tière dans l article y de / Ultimatum
de l Angleterre; bien entendu toujours

que toutes les places appartenantes aux
Alliés du Roi en Allemagne

, feront

refituees avec l artillerie , Sc. quiyfut
trouvée lors de laprife defditesplaces.

IX.
A l'égard dufecours à fournir a Sa

Majefé PruJJïenne de la part de la



Couronne Britannique , comme auxi-

liaire , apres la confeâion Je la paix
particulière entre la Grande - Bretagne
èr la France , Sa Majejlé demeure
dans la même réfolution inébranlable

qu Elle a déclaré depuis les premières

ouvertures de la préfente négociation

,

qu Elle ne cejfera de fecourir confiam-
ment, comme auxiliaire, fon Allié le Roi
de Prujfe, avec efficace & bonne foi,

afin de parvenir au but falutaire de la

pacification générale de l’ llemagne

.

Dans cette vue Sa Majejlé, bien loin

d’avoir propofié de laijfer la liberté à la

France d’envoyer des armées en Siléfie,

fans etre limite au nombre ffipulé par
fes engagemens aduels avec la Cour
deVienne Jchofie qui nefe trouve nulle

part dans /'Ultimatum de l’Angleterre)

,

a uniquement déclaré, comme l’article /

g

dudit Ultimatum en fait foi, qu’il fera
libre à la Grande-Bretagne S à la

France de finitenir, comme auxiliaires,

leurs Alliés refpeâijs dans la querelle

particulière pour la récupération de la

L ij

'
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Siléfie, félon les engagemens pris par
chaque Couronne.

Le Roi déclare en meme temps que

S. M. lia ni l’intention ni la faculté

de fe charger d'interdire èc d’inhiber à
aucunes troupes étrangères d’entrer ail

fervice& à la folde du Roi de Pruffe ,

quelque difpofée que S. M. pourroit être

à confentir de nefournir
,
qu’enfuhfdes

feulement , les fecours que la Grande-

Bretagne jugera convenables , conformé-

ment à fes engagcmens, d’accorder à Sa
Àîajejlé Pruffenne.

X.

A l’égard des prifes faites après les

hoftlités commencéesy avant la for-

malité d’une déclaration de guerre , le

Roiperfife à penferqu’une telle demande

de la part de la France nef ni jufe ni

foûtenable
, félon les principes les plus

incontcfables du droit de la guerre

des Nations.

XL
PA R rapportaux évacuations d’Ofende

if* de Nieuport , le Roi ne peut que fe
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référer aux motifs fondésfur lesfipu-
lsions les plus exprejfes & irrévocables

des Traites les plusfolennels, Ténoncés

dans l’article // de /'Ultimatum de la

Grande-Bretagne, ainf qu’à fa décla-

ration relativement à cet objet

;

<ïr Sa
Majeféfe repofe fur la bonnefoi de celle

faite de la part de Sa Majefé Très-
Chrétienne, dans l’article ii de l'Ulti-

matum de la France ; à favoir, que
jamais l’intention de Sa Majefté Très-
Chrétienne n’a été de garder iefdites

places en là pofïe/îîon après le retour
de la paix.

XII.
Sur la cefation d’hofilités, le Roi

greffe, a tous egards, dans les memes
intentions cxpvnnecs dons l oitticle isz

de /'Ultimatum Britannique.

XI 1 L
Pour ce qui regarde la Compagnie

françoife des Indes orientales, il n’y a
qu’à fe référer à l’article y de /'Ulti-
matum de / Angleterre

,
par rapport à

quoi onfaillie ne pas difeonvenir.

v

il y

i
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XIV.
PûUR les prifonniers de guerre, les

deux Cours paroijjent entièrement d ac-

cord Jur ce point.

La Cour de France ne pourra que

s’apercevoir, par cette réponfe, delà droi-

ture des intentions du Roi, ainfî que de

la modération que Sa ALyejlé apporte

aux moyens de conciliation avec Sa
Majejlé Très - Chrétienne.

Signé N. Stanley.

Le Duc de Choifeul eut fur cette

réponfe plufieurs conférences avec

le Miniffie anglois; mais M. Stanley,

dans les conférences , ainfî que dans

tout le cours de la négociation, n’a

point paru autorifé par fa Cour à

tranliger fur les difficultés qui fe ren-

contraient , ni même à éclaircir les

obfcurités qui fe trouvoient dans les

réponfes de l’Angleterre, & nommé-
ment à l’article IX de la dernière ré-

ponfe de la Cour de Londres: comme
ce Miniffie étoit aftreint à la lettre
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de la réponlê de fa Cour, cette cir-

conlîance arrêtoit abfolument fur les

points à éclaircir, & ôtoit toute faci-

lité pour aplanir les obltacles de la

négociation. L’on jugea en France,

pour lever les difficultés
, devoir

donner à l’Angleterre un nouveau

Mémoire, pour répondre finalement

à la Cour de Londres. Ce Mémoire
fut envoyé à M. de Bufîy le 9 fep-

tembre.

MÉMOIRE de la France fur la

réponfe de l’Angleterre
, remile

au Duc de Choifeul le 1 .

er
fep-

tembre par M. Stanley, Miniftre

de Sa Majeflé Britannique.

]—/E Roi accepte la déclaration du
Roi d’Angleterre , contenue dans le

préambule de la réponfe , ér renouvelle

la précédente qu’il afaite à Sa Majeflé
Britannique fur le même objet ; deforte
qu il efi arrêté définitivement Sfans

L * • • •

ijij

N. a
2 9 .

Dernier

Mémoire
de

la France
A

a

l'Angleterre,

y feptembre

176 u
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ambiguité entre les deux Cours

,
que fi

la paix n efi pas une fuite de la négo-
ciation aduelle, tout ce qui a été dit,
écrit ir négocié entre les deux Couronnes,
depuis le Mémoire du mars inclufi-

vement, jufiqu au moment de la rupture,

fera nul ir de nul effet, ir ne pourra
pas fervir d’argument en faveur d’au-
cune des deux Parties, dans les négocia-

tionsfutures de la paix.

Article premier.

Le Roi a dit dansfon premierMé-
moire de propofitions ir dans fon Ulti-
matum

,
qu il céderoit ir garantiroit à

VAngleterre la poffefiion du Canada
dans laforme laplus étendue; Sa Ma-
jefié perfifie dans cette offre: ir fins
difcuterfur la ligne des limites, tracée

dans une cartepréfintéeparM. Stanley;

comme cette ligne, demandéepar 1‘An-
gleterre, efifins doute laforme la plus
étendue que l’onpuiffe donnera lacefiïon,

le Roi veut bien l’accorder.

Sa Ma/ejlé avoit appofé quatre condi-



lions à fa garantie : ilparoît que VAn -

gleterre ne s’y refufe point; le Roitrouve

fimplement que le ternie d’un an pour

la vente des effetsfrançois pour l’émi-

gration , ejl trop court, Sa Majeflé
demande qu’ilfoit convenu que ce terme

foit de deux ans ou de dix-huit mois

tout au moins.

Comme la Cour d’Angleterre- a joint

dans l’article premier de fa réponfe à
la ceffïon entière dr totale du Canada,
telle qu elle ejl convenue entre les deux
Cours, le mot de dépendances

, il ejl

néeefaire qu’Elle explique fpécijique-

metit, pour que cette cejfïon ne produife
pas dans la fuite de difficultés entre les

deux Cours, ce qu’Elle entend par ce

mot de dépendances.

IL
Leparagraphepremier,fur les limites

de la Louifiane, contenu dans l’article 11
de la réponfe de l’Angleterre, ef accordé

par la France. Le paragraphefécond
n ejl ni clair ni jijle , dr l’on propofe
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définitivement qu d'fait libellé dans la
forme Juivante:

Les Nations fàuvages intermé-
daiires

,
qui font entre les lacs & le

li/Ti/Tipi, en dedans de la ligne tracée,
feront neutres & indépendantes fous
la proteaion du Roi; & celles qui
Ici oient hors de la ligne du côté des
anglois

, feraient de même neutres &
indépendantes fous la proteélion du
^oi d Angleterre. Il fera également
interdit aux Traiteurs anglois d’aller
chez les Nations fiuvages au-delà de
la ligne de part & d’autre

; mais lef-
dit<-S Nations ne feront point gênées
eans la liberté du commerce avec
les françois & les anglois, comme
elles I ont exercé jufqu’à préfont.

1 1 1.

Quoique l on fente en France
combien il efl contraire à la conciliation

,

que la partie qui cede, propofe h lapartie
qui a conquis qui veut conferver, des
c(fions de poffeffwns qui ne font pas
bien connues ; quoique l’on ne doutepas
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que cette forme, demandée par l’Angle-

terre nefait fujette à des difficultés fans

nombre, cependant le Roi, afin de mar-

querfa complaifance à tous les tempéra-

tnens qui pourraient rapprocher le r deux

Cours, veut bien déclarer a VAngleterre

qu il garantira à cette Couronne la pof-

feffion du Sénégal if de l’ife de Gorée,

pourvu, que l’Angleterre garantiffe de

fort côté à la France, fur la côte d’A-

frique, la poffejfon des établiffemens

d'Anamabou if d’Akra.

i v.:

UArticle IVde la réponfe renferme

beaucoup d’objets qui méritent chacun

en particulier une explication.

L’Angleterre cherche toujours h acco-

ler la liberté de la pêche if de lafécherie

fur unepartie des côtes de l’ife de 7 erre

-

neuve, convenue par l’article XIII du
Traité d’Utrecht, avec l’article IX du

même Traité, quijlipule la démolition de

Dunkerque ; on répondra pour la qua-

trième if dernière fois à l’Angleterre,

que ces deux fipulations du Traité
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l lz
d Utrecht n ont rien de commun entre
elles,Jî ce n ejl qu elles font comprifes
dans le meme Traité; que la concefîon
expliquée en faveur des françots , dans
l article XIII de ce Traité, ejl une com-
penfation de la cefîon de l’jfle deTerre-
neuve ird’Anapolis-Ropale, faite de la

Tan ‘J
1 ’ la France a I Angleterre

,
par

le XII fr f XIII
e

article du même
Traité.

Mats afin que les deux Cours s en-
taident clairement fur cet objet, irpour
le bien de la paix; le Roi confent de
démolir les ouvrages qui ont étéfaits
pow la defetife du port de Dunkerque
depuis le commencement de cette guerre,
de combler le bafin qui peut contenir
des vaiffeaux de guerre, & de détruire

les battmens fervans à une corderte ;
mais en même temps SaMajefé laiffera

fubffer pour le bien de l’Angleterre

,

aittfquepour celui de la France, le port
marchand

,
qui ne peut pas recevoir une

frégate ; Elle s’engagera à ne fouffi-ir

aucun établijfemem maritime militaire
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dans ce port; on laifierafubfifier autour

de la place la cunette confirme pour la

fialubrtté de l’air, & lafanté des habi-

tons.

Quant à la pêche à la fécherie

fur le banc de Terre - neuve , le Roi

demande que l’article XIII du Traité

d’Utrecht foit confirmé par le Traité

aéluel.

Pour ce qui efi de la condition pro-

pofiée par l’Angleterre
, fiur la liberté de

la pêche, reconnue appartenir aux fran-

çais dans le golfe Saint - Laurent, la

France accorde que , hors la partie de

Pifle de Terre-neuve, défignée par l’ar-

ticle XIII du Traité d’Uirecht , les

françois ( h moins d’accidens ) nepour-

ront aborderfiur les cotes appartenantes

à PAngleterre dans le golfe Saint-

Laurent, fioit pour y fiécher leur poijfion,

fioit pour tendre des filets fiur lefidites

côtes ; mais hors ces deux exceptions

,

les françois auront la liberté de pcchcr,

fans trouble , dans toutes les parties

dudit golfe Saint-Laurent.
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Quant à la cefion de Life de Saint-

Pierre, la petitefe de cette ijle S fa po-
ftion auprès de Plaifance, ontfait jurer
au Roi que cet abri feroit illufoire

ferviroit plujlot à faire naître des con-

teflations entre les deux Nations
,
qu’à

procurer des facilités pour la pêche aux
Sujets français.

Le Roi avoit demandé l’ife du Cap

-

Breton ou l'ijle de Saint-Jean à l’An-
gleterre , Sa Alajcfé s étoit refreinte à
la petite ijle de Caneeau , Elle fait

encore la même propofilon à Sa Aîajefé
Britannique

, ou fi le Roi d’Angleterre

ne peut pas
,
par des raifons que l’on ne

pénétré pas en France, convenir de la

ccffon rte life de Canceau , on propoje

d ajouter a l ijle de S!-Pierre la ceffon

de l ife de Alaquelon ou de ATichelon,

deux ifes dont l’une qui ef SI-Pierre

a une lieue de largeur , S Aléchelon
deux lieues. Quelque peu confdérable

que fùent ces deux établifemens
,
qui

proprement n en forment pas un, le Roi
les acceptera S veut bien s impofer la

\
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condition, il qu’il n’y aura dans l’une

S l’autre ifle ou dans celle de Caneeau,
fi 1’Angleterre cède cette dernière, aucun
établifement militaire , la France entre-

tiendrafeulement unegarde de cinquante
hommespourprêtermain-forte à lapolice
qu’il fera nécejfaire de maintenir dans
ces fies.

“ Autant qu il fera pofiïble, vu la

foiblefe de la garde de police , le Roi
empêchaa tous batimens etrangers, même
anglots, d aborder dans ces ifes.

_

3° La France ne prétendpêcher èr
J'écher la morue fur la cote de Ferre-
neuve que félon la fipulatton de l’ar-
ticle XLII du Traité d’Utrecht, pourvu
que l’on entende que les françois pour-
ront ficher èr pêcher fur les cotes de
Saint-Pierre èr de MicheIon.

F Enfin le Roi permet qu’il réfide
unC'ommifaireanglais dans lefdites fies,
qui fera témoin de l’exactitude avec
laquelle l’on obfervera les conditions
arretées dans le Traité.
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V.

Le partage des quatre ijles neutres

doit être fpécifié entre les deux Cours
dans les préliminaires: la France accepte
le partage de ces ijles qui fera propofé
par l Angleterre

,
pourvu que l’ijle de

Sainte- Lucie foit déclarée faire partie

du partage qui fera réglé en faveur de
la France.

VL
Le Roi

,
fans s’arrêter à la difcuffion

de l’article VI, confent à cet article ainji

qu’à l’article VIL

V 1 IL
Le Roi

, fur l’article VIII s’en rap-

porte à I article Vildefon Ultimatum.
Il nefpas au pouvoir de Sa Majefê
d’évacuer des pays qui appartiennent à
l’Impératrice Reine fon Alliée.

1 X
L’ARTICLE IXde la réponfe d’An-

gleterre demande des explications , car

il ef rédigé de façon qu’il ne préfettte

pas un fens bien clair; il fuppofe des

engagentens refpeâifs du Roi vis-à-vis

de
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de VImpératrice , <tr de l’Angleterre à
l’égard du Rot de Pnijfe

,
qui ne font

pas connus des deux Cours. L’on ne

penfe pas en France que le Roi d’An-
gleterre ne pnijfe empêcher les Alliés de

fi Couronne , tels que les Souverains

d Hanovre, de CajfelS de Prunfwick,
de joindre leurs troupes à celles du Roi
de Pnijfe ; mais fans éclaircir une dif-

cuffion qui devient inutile, le Roi déter-

mine, pour le bien de la paix , à faire
lesfacrifces lesplus confdérables, ef en
même temps irrévocablement réfolu de ne
rien accorder, dans le futur Traité de
paix

,
qui foit contraire aux ftipulations

auxquelles ils ef engagé avecfes Alliés.

C ef de leuraveu & d’un concert tnutuel
que le Rot a propofe a l Aingleterre ,

relativement à la guerre de Weftphalie ,

l autcle R, du Mémoire desproportions
de Sa Aîajefé, S les articles ÿ7 S ip
de /'Ultimatum de la France. Le Roi

J •
\ ^

s en tient a ces trois articles en réponje
aux articles VIII&IXde la répenje de

gtéter i e / fiuf cependant d’écouter
-4
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(S de traiterfur de nouvelles propoftiotis

que l’Angleterre pourroit faire fur ces

objets
,

qui feroient communiquées aux

Æliés du Roi, auxquelles SaMajefé

fe prêterait , de l’aveu de l’Impératrice,

Jï elles netoient pas contraires aux en-

gage/tiens de Sa Ma/eflé avec cette

Princeffe.

X.

La France penfe quefes propoftiotis

,

relativement aux prifes qui intéreffent

lesfujets du Roi, font fi jufles qu’Elle

lesfoûtient s’en rapporte,fur cet objet,

à l’article XII de fes propoftiotis.

X 1.

Le Roi, après la fignature du Traité,

même des préliminaires , donnera une

déclaration
,fignée defa main , au Roi

d Angleterre
,
par laquelle Sa Alajefié

déclarera quefon intention n’a jamais été

d’unir à fa puijfance les villes d’Ofende
& de Nieuport.

XII.
Pourvu que les termes de la ceffa-

Ùon des hofilités ne puiffent nuire à l’une
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ni a l autre Couronne, la France etz

conviendra.

X 1 1 L
X A France adopte la négociation

entre les Compagnies des Indes des
deux Nations

, avec la condition que
cette négociation fera terminée en meme
temps que celle des deux Couronnes; àn
pour cet effet l’une F l’autre Compa-
gnie commenceront leur négociation fatts
pa-dre de temps, ir nommeront des
Commijjaires à cet effet.

XIV
Cet article ne fouffrira aucune

difficulté.

La Cour d Angleterre rendrajufice
auxfacilités confidéraldes que la France

' j .
* ^ ^ , a la récon-

ciliation des deux ouromies

.

On voit (fans ce Mémoire crue fe
premier article de la réponfe tfe P An-
gleterre étoit accordé dans toute
i etendue qu’exigeoit fa Cour de
Londres

; ia France demandoit fini-

M. Cf
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plement dix-huit mois, au lieu d’un

an
,
pour l’émigration. v

En accordant la première partie

de l’article II, qui cède tout le cours

de l’Ohio à l’Angleterre, la France

propofoit fur le fécond point de cet

article, de convenir des Nations qui

feroient réputées neutres entre le

Canada
,
la Caroline & la Louilîane;

cette propofition étoit d’autant plus

raifonnable
,
qu’en convenant de cette

féparation entre les polTelfions des

deux Nations, on fuivoit un fyftème

équitable, on prévenoit pour l’avenir

toutes les difculfions fur les limites,

êc la France ne fe mettait pas dans

le rifque de perdre la colonie de la

Louiliane ,
dès qu’il plairoit à la Cour

de Fondres de s’en emparer.

F’Angleterre , dans fa réponfe ,

avoit perlidé à exiger de la France

la dénomination des polfeifions que

le Roi defiroit d’avoir fur la côte

d’Afrique. L’article III fàtisfaità cette

demande.
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1

Le Roi accordoit dans î
'article IV

la démolition de Dunkerque, telle

qu’elle eft pofflble; car il ne le feroit

pas d’établir de nouveau, comme
après la paix d’Utrecht, un batar-

deau contre la mer, qui l’emporteroit

bien tôt inévitablement
; d’ailleurs on

offroit de détruire tout ce qui pou-
voit avoir à Dunkerque l’apparence

d’un port militaire. Perfonne n’ignore

combien cette deftruélion devoit être

affligeante pour la France.

On confentoit que la liberté de
la pêche dans le golfe Saint-Laurent,

& fur le banc 6c les côtes de Terre-
neuve, fût la compenfation de la dé-
molition de Dunkerque

; on accep-
toit la cefflon de 1 die de Saint-Pierre

a des conditions plus qu’onéreufès
;

1 union de celle de Miquelon à Saint-

Pierre, étoit de la plus petite confé-
quence

, 6c même le Duc de Choi-
feul a dit à M. Stanley que fon n’in-
fifleroit pas fur cette cefflon.

Il eft vrai que le Roi rejeta la condi-

M iij
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tîon de fa vif te de l’Amiral anglois

,

& que Sa Majeîlé étoit déterminée à
refufer plufiot la po/teffion de Saint-
Pierre, que de confentir à cette vifite,

inutile pour le maintien des ftipula-

tions du Traite, 6c contraire à la dignité
de la Nation françoife, puifque cette

condition ne paroi doit être propofée
que dans la vue de marquer de la

part des Anglois une fupériorité dé-
placée.

Les autres articles du Mémoire
de la France expliquent afTez claire-

ment par eux-mêmes les intentions

iîneères 6c pacifiques de Sa Majefté.

Les articles V fil & ÎX de la réponde
cle l’Angleterre, ne pouvoient pas

être accordés tlans l’état où ils étoient

préfentés ; ils demandoient au moins,
fur-tout le dernier

, une explication :

car comment le Roi auroit-il pû faire

évacuer l’Allemagne par fes troupes,

6c en même temps remplir fes en-

gagemens avec les Puifiances fes

alliées dans l’Empire. Il y ayoit une
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contradiction évidente dans cette

aropofition. On peut conjeélurer que

: 'Angleterre vouloit dire dans Ion

article IX
,
que la France, après avoir

évacué la Weftphalie, feroit la maî-

treffie d’envoyer des troupes en Bo-
hème ou en Saxe , au fecours de

l’Impératrice Reine ; mais outre que

cette marche auroit été au/fi difficile

que ruineufe pour l’armée du Roi

,

étoit il propolàble que Sa Majefté ,

quelqu’intimement liée qu’Ellefoit à

cette Princeffie, abandonnât des pof-

feffions en Allemagne, conquffies ffir

les ennemis véritables
,
pour éloigner,

fins communication, fon armée de
fes frontières

,
porter fes troupes chez

fon Alliée, & faire la guerre au Roi

de Pruffie, qui n’elt pas fon ennemi
direél î

Telle étoit cependant la propor-

tion de l’Angleterre. Le Roi répétoit

dans fon Mémoire ce qu’il avoit de-

mandé précédemment
,
que les deux

Couronnes reflalfent également en

M iiij
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N.° 30.

Lettre
de

M. Stanley

au Duc
de Choifeul,

du 2 o

feptembre

1761.
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paix en Allemagne, comme dans les

autres parties du monde , ou bien
que l’Angleterre propofât un moyen
clair & honnête de concilier la fidé-

lité du Roi envers fies Alliés avec la

volonté de Sa Majefté de ne plus

contribuer a la guerre d’Allemagne.
M. de Bufiy remit le Mémoire du

9 Septembre à M. Pitt le
1 3 du

meme mois , & fans qu’il y ait eu
aucune reponle à ce Mémoire tle la

part de Ja Cour Britannique
, M.

Stanley écrivit au Duc de Choifeul
la Lettre ci-jointe, de reçut de ce
Min ifire le même jour la réponfe
qu’on joint pareillement ici.

lettre.
JVlONSIEUR,

J’AI l’honneur d'informer V. E.fui-

vaut les ordres que fai reçu hier de
ma Cour, que comme la Cour de France

nefpoint convenue d’accepter les pro~
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;

portions contenues dans la dernière ré-

ponfe de la Cour Britannique, le Roi
mon maître m’a commandé de vous de-

mander un pajfeport pour retourner en

Angleterre, ma Cour s’attend auffi que
M. de Bujjy, de fon coté, recevra les

mêmes ordres.

Comme l’état de guerre ne porte au-
cune atteinte aux fentimens perfonnels

du Roi d’Angleterre pour Leurs Aia-
qejlés Très-Chrétiennes, il ejlperfuadé de
la part qu Elles voudront bien prendre
a [on mariage, Ir fai entre mes maitts

des lettres par lefquelles d communique
cet événement heureux à Leurs Majejlés.

J ai l’honneur d’en envoyer les copies

à V. E.brqeprends la liberté, Monfieur,
de recourir à vos lumières, pour être

informé de la manière laplus convenable
de remettre ces lettres, [avant l’état de
ma créance, ir[avant les ufages établis

à votre Cour.

J ai l’honneur d’être, T'c.

Signé Stanley.
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RÉPONSE.
N.® 31.

Réponse
du Duc

de Choifeul

M. Stanley, 1—iE RoI m’a ordonné, Monfïeur, de

feptémbre
V0Us expédtcr les pajfeports qui vous

«761. font nécefaires pour retourner en An-
gleterre ; vous les trouverez ci-joints.

AL de Bttjfy avoit ordre de demander

des éclaircijfemensfur la dernière réponfe

d’Angleterre, èr de revenir en France

f ces éclaircijfemens n’étoient pas favo-

rables. Ils ne l’ont fans doute pas été,

pnifque votre Cour a prévenufon retour

par votre rappel. Qitoi qu’il enfoit, Mon-
feur, Sa Majeffé efpère qu’un moment

plus heureux difpoferaplus efficacement

les e[prits à lapaix,S Elle m’a chargé

de vous marquer que vouspouviez ajfurer

le Roi d’Angleterre qu’il la trouverait

toujours difpofée à renouer la négocia-

tion S h convenir des conditions équi-

tables qui pourront rétablir une union

folide entre les deux Couronnes.

Le Roi apris la part la plusfenfble

au mariage du Roi d’Angleterre. Si
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Vous voulez bien m’adreffer les lettres de

Sa MajeJléBritannique
,
je les remettrai

à Leurs Ma/ejlés.

J’ai l’honneur d’être, <lVc.

Signé le Duc de Choiseul.

Dans le même temps, M. de Bufîy

apprit à Londres que l’on avoit dé-
pêché un courrier à M. Stanley pour
le rappeler; il s’éclaircît de ce fait,

& d après la certitude qu’il en eut de
la part du Minifïère Britannique

, il

demanda, conformément aux ordres
qu il avoit reçus

, les pafïeports qui
lui etoient neceflaires pour revenir
en France.

C eft ainfi que fa négociation entre
les deux Couronnes a été terminée.
Ceux qui difent h facilement 6c à
tout propos qu ilfaut faire la paix, ne
penfent pas que quelle que foit la

volonté d un Souverain pour le réta-

hlifTement de la tranquillité, Ton defir
ne peut être efficace que lorfqu’il cû
également fincère de la part des autres

I
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parties belligérantes, & Ion convien-
dra a la Ieéture de ce Mémoire que
le Roi n’a rien négligé pour parvenir
à une réconciliation

; on ne peut pas
dire que les Alliés de Sa Majefté en
Allemagne ont été le motif de la rup-
ture de la négociation. On a prouvé
que la guerre que le Roi foûtient en
Weftphalie eft une guerre purement
angloife, qui ne procure aucun avan-
tage ni aux deux Impératrices, ni à
la Suède, ni à la Saxe; d’aiileurs, la

oropofition faite par la France de ne
fournir aucuns fecours ni direéls ni

indireéls à fes Alliés en Allemagne,
démontre évidemment que la guerre

de Weftphalie n’a dû ni pû être un
obflacle à la paix.

L’Angleterre & quelques autres

Cours ont voulu Lire croire que les

liaifons du Roi avec S. M. Catho-
lique, Sc la proportion faite par la

France de conci ier les différends de
FElpagne avec l’Angieterre en même
temps que ceux qui étoient l’objet
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principal Je la négociation , avoicnt

tellement indifpofé la Cour Je Lon-
Jres, qii’Elle s’étoit refufée pour cette

feule raifon aux moyens Je concîurre

la paix. 11 efl vrai , comme on l’a déjà

vu
,
que le Miniflère anglois a rejeté

avec hauteur l’iJée que la fige pré-

voyance Ju Roi l’avoit engagé à fug-

gérer au Roi d’Angleterre
, Jans la

vue Je faire une paix foliJe & Je
Jétruire abfolument tous les obflacles

qui pouvoient s’oppofer à la Jurée

Je la tranquillité que Sa Majefîé tra-

vailloit à rétablir: il eft vrai au/fi que
Jepuis le premier Mémoire Je la

France il n’a plus été queftion Jes

Jifférens Je l’Efpagne Jans les pro-
pohtions faites par la Cour Je Ver-
fîilles à celle Je Lon Jres ; Sa Majefîé

Catholique a même fait déclarer au
Roi que fi les objets qui intéreffoient

la Monarchie efpagnole
,
pouvoient

emharrafîer la négociation & retarder

la paix
, Elfe confentoit que ces objets

ne fiuTent plus traités Je la part Je

1



•Sa Majefle. En effet, on le répète*
depuis ie premier Mémoire de la

Fiance d n a plus ete quefhon de
1 Efpagne. On ne peut donc pas fup-
pofer que les intérêts des Alliés du
Foi aient été un obflacle à la pacifi-
cation. Il relie à examiner fi la né-
gociation a pû être rompue par rap-
port aux articles qui font un fujet de
ddculfion particulière entre es deux
Couronnes.

11 faut fe rappeler ici, conformé-
ment au tableau prelenté au com-
mencement de ce Mémoire, quelles

étoient les poffeffions acquifes depuis
le commencement de cette guerre
par les deux Couronnes, lorfque la

négociation a été entamée fur la bafe
de 1 uii pojjïdetis.

L Angleterre avoit conquis fur la

France dans l’Amérique feptentrio-

nale, le Canada & les illes Royale
& de Samt-Jean fituées dans le o-olfê

Saint-Laurent; dans l’Amérique mé-
ridionale, les iffes de la Guadeloupe
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& de Marie-galante; en Afrique, le

Sénégal <$c Fille de Corée ; en Afie,

Pondichéry & les établiffemens fran-

çois de la côte de Coromandel.

En Europe , Fille de Belle-ifîe ,

attaquée depuis le commencement
de la négociation & poftérieurement

aux époques du jlatu quo , proj)ofées

par la Cour de France.

L’uti pojjidetis de la France coin-

prenoit en Afie les comptoirs angîois

iur la côte de Sumatra & d’autres

avantages du côté du Mogol
, dont

on n’avoit que des détails imparfaits;

en Europe l’ille de Minorque
, le

Landgraviat de HelTe , le comté de
Hanau & la ville de Gottingen dans

i’éleélorat d’Hanovre. Enfin la France

avoit rétabli ou pouvoit jouir de la

libei'té que lui donnoit la rupture

du traité cFUtrecht, de rétablir le

port de Dunkerque.

Le Roi offrait de garantir le Ca-
nada à l’Angleterre dans toute l’é-
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tendue qui étoit demandée par la

Cour de Londres.

Sa Majefté propofoit que l’on

confirmât à la France le droit de la

pêche & de la fécherie fur les côtes
& bancs de Terre-neuve, ainfi que
dans le golfe Saint-Laurent, & Elle
confcntoit à cette condition à la dé-

molition de Dunkerque.
Le Roi propofoit de rendre à

l’Angleterre fille Minorque
,

pour
celles de la Guadeloupe & de Marie-
galante.

Sa Majefié confcntoit d’évacuer

la Helfe
, le comté de Hanau &

Gottingen, pourvu que l’un des,deux
etablifîemens qu’blle avoit perdus en

Afrique lui fût reûitué.

Les Compagnies des Indes des

deux Nations dévoient
, conformé-

ment à leurs intérêts réciproques,

traiter entre elles leur pacification

particulière.

Si la conquête de Belle-IlTe étoit

reconnue
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reconnue juflement faite

,
quoique

entreprife après la propofition de Yuti

jpoffidetis

,

la France acquiefçoit à ce

que la polfelfion de cette ille impor-

tante reliât à l’Angleterre.

Qui pourra nier, d’après ce tableau

,

que la France n’a pas fuivi avec fcru-

pule, dans toutes les proportions

,

le principe de fon Mémoire du 26
mars! Pourra- t-on en même temps
ne pas convenir que les compenla-
tions offertes par le Roi, n’aient été

aulff avantageufes pour l’Angleterre

qu’Elle pouvoit le defirer.

Il réfulte donc évidemment que les

Alliés de la France en Allemagne ,

y a,
O ?

n ont pas pû etre un obffacle à la paix

,

puifqu’ils ne prennent aucune part à
la guerre qui fe fait en Weftphalie,

ni ne font aidés par les forces du Roi
dans la guerre qu’ils foûtiennent en
Saxe, en Silélie & en Poméranie:
d’ailleurs on propofoit, de la part de
la France , à l’Angleterre que les deux

N
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Cours fe retiraient abfolument Je
cette guerre.

Il clt également démontré que
l'Efpagne ne peut pas être citée

comme un empêchement à la paci-

fication
,

puifque le Roi n’a pas re-

nouvelé la proposition de joindre

Raccommodement des différends de
cette Couronne au Traité qu’on né-

gociait entre les Cours de Verlàilles

Sc de Londres, & Sa Majefté Catho-

lique a approuvé ce lilence.

Il eff certain que les conditions

Sl les compenlàtions offertes par la

France, pour conclurre là paix parti-

culière avec l'Angleterre, font toutes

à l’avantage de cette dernière Puif-

fance
;
que la Cour de Londres , li

Elle eut defiré la paix, ne pouvoit

pas prétendre au - delà de ce qu’Elle

avoit conquis
, & que la France lui

accordoit purement & hmplement

tout ce qui n’étoit pas compenfé par

quelque rellitution de là part.
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Ce détail conduit nécefTairement

à la queftion, que l’Univers entier,

qui foudre des malheurs de la guerre,

doit naturellement faire. Quel a donc

été le motif de la rupture d’une né-

gociation aufli intérefîante i Ce motif

n’a d’autre principe que l’oppofition

abfolue de la Cour de Londres a la

paix ; il a été impoffible d’infpirer

i’elprit de conciliation à une Cour

déterminée à perpétuer la guerre, &
beaucoup moins affeélee des véri-

tables intérêts de fa Nation & de la

deftru&ion de l’humanité, qu’enflée

des fuccès qu’Elle a eus, & avide de

ceux qu’Elle fe promet.

C’efl à regret que le Roi fe voit

contraint de continuer à s’oppofer,

par la force, au progrès des vues am-

bitieufes de fes ennemis ,
& dans

i’impoffibilité de procurer à fes peu-

ples le repos que Sa Majeflé defiroit

pour leur bonheur: le Roi efpère que

la Providence fera échouer les vafles

Nij



projets que l’Angleterre ne cherche
pas même à voiler, 6c qui menacent
la i ûrete de toutes les Puiïîances: Sa
Majefté

, invariable dans fes difpo-
htions pacifiques, fera toûjours prête
a concourir a tous les moyens qui
feront jugés propres à rétablir la tran-
quillité publique

, 6c ne fera nulle
difficulté de làcrifier

, même fes

propres intérêts, à la gloire 6c à la

confolation de donner la paix à
I -Europe 6c à Ion Royaume.

PAR ORDRE DU ROI.

Signé le Duc de Choiseul;
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